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LES ÉVÉNEMENTS 
Le succès de l'expérience tentée par 

le nouveau ministère postule, exige 
qu'il y ait quelque chose de réelle-
ment changé ! M. Camille Chau-
temps pourra-t-il changer l'âme du 
Front populaire sans changer son 
visage ?... 
Pas commode, bien sûr, la tâche de 

M. Camille Chautemps. Pour ne rien 
casser de ce qui reste encore debout 
dans le chantier de démolitions où 
opère depuis un an le Front populai-
re, le Président du Conseil s'efforce 
de se conformer aux règles parlemen-
taires. Ce qui le place dans une po-
sition inconcevable en bonne logi-
que. 

Sa tâche consiste à réparer des 
fautes commises par des hommes 
qu'il ne peut pas désavouer puisqu'ils 
sont ses associés et ses collabora-
teurs. Son gouvernement a pour pro-
gramme d'opérer un redressement so-
cial, économique et financier. Cela 
n'est déjà pas très commode. Mais 
ce qui ajoute encore à la difficulté, 
c'est qu'il lui faut empêcher le désas-
tre sans cesser de rendre hommage à 
ceux qui l'ont provoqué. Il lui faut 
défaire ce qui a été fait en s'appuyant 
sur la majorité qui l'a fait... Telles 
sont les données de ce problème pa-
radoxal. M. Camille Chautemps réus-
sira-t-il à changer l'âme du Front po-
pulaire sans changer son visage ? 

** 
Pour essayer de concilier ces con-

traires, M. Camille Chautemps, heu-
reusement doué par les dieux d'une 
nature qui lui permet d'évoluer sans 
perdre sa direction, va son chemin en 
ondulant d'une formule à l'autre. 

Le dimanche, à Tours, lui-même et 
M. Léon Blum prononcent des dis-
cours conjugués où des idées oppo-
sées s'expriment dans une parfaite 
harmonie. Ça, c'est le culte suivant le 
rite, la cérémonie de parade !... On 
rassure les fidèles inquiets en ren-
dant hommage à la divinité désertée. 
On brûle beaucoup d'encens verbal 
sur l'autel ébranlé du vieux Front 
populaire. 

Puis, le lundi, repris par les néces-
sités et ressaisi par les affaires sé-
rieuses, M. Camille Chautemps convo-
que la presse dans son cabinet de mi-
nistre dirigeant. Et, devant nos 
confrères attentifs, il développe une 
profession officielle qui est un dé-
menti radical à toute la politique sui-
vie par le précédent ministère... Par 
ce même ministère dont il est obligé 
de se déclarer le continuateur... 

il s'empressait d'ajouter qu'il ne fe-
rait rien pour les empêcher, encore 
moins pour les réprimer. Elles 
étaient illégales, mais licites. L'auto-
rité —■ si l'on peut dire ainsi — du 
gouvernement ne se reconnaissait pas 
d'autres droits que celui d'empêcher 
qu'on empêchât les violations de la 
loi ! 

Et il mettait la police et la force 
publique au service de ceux que M. 
Camille Chautemps menace aujour-
d'hui d'arrêter et de punir ! 

Tel était le « climat » dans lequel 
on vivait. Le gouvernement régulier 
n'était là que pour exécuter les volon-
tés de maîtres souverains dont le 
pays subissait la dictature sans mê-
me les connaître exactement. Il se 
formait en France une caste privilé-
giée élevée bien au-dessus des règles 
communes. Comme sabotage du régi-
me républicain, qui est et qui ne peut 
pas être autre chose que le règne de 
la loi, on n'avait jamais rien vu de 
mieux !... 

M. Camille Chautemps se rend bien 
compte que pour rétablir l'ordre dans 
les finances, il faut d'abord le réta-
blir dans les esprits et dans les 
mœurs. Et il s'y déclare résolu. 
Souhaitons que ses avertissements 
soient entendus et compris. 

Le résultat, le succès de son expé-
rience et de celle qu'a entreprise. M. 
Georges Bonnet postule, exige qu'il y 
ait quelque chose de changé, de réel-
lement changé, d'officiellement chan-
gé-

Il faut que le public le voie. Et il 
en aura vraiment conscience le jour 
où il lui sera évident que le gouver-
nement ne patronne plus les viola-
teurs de la loi ; le jour où les défen-
seurs de l'ordre ne s'associeront plus 
aux attentats des fauteurs de violen-
ce et le jour enfin, où les gendarmes 
ne protégeront plus les cambrioleurs. 

Emile LAPORTE. 
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VN PETIT MOT D'ECRIT. 

Vacances 

Cette déclaration à la presse de M. 
Camille Chautemps affirme une poli-
tique de fermeté gouvernementale et 
d'autorité légale qui est exactement à 
l'opposé de celle que n'a cessé de^pra-
tiquer le Front populaire depuis son 
effraction frauduleuse du pouvoir. 

Il suffit, pour s'en rendre compte, 
de relire une partie seulement de la 
déclaration que M. le Président du 
Conseil a demandé à nos confrères 
de rendre publique. 

« Des désordres et des violences, 
« a-t-il dit, se sont produits en di-
" vers points de la capitale. Ils sont 
« absolument intolérables ; la police 
« est déjà intervenue avec une né-
« cessaire vigueur et des condamna-
(< fions ont été prononcées par les 
" tribunaux. Le gouvernement est 
!! bien décidé à mettre fin à ces hon-
" teuses pratiques et j'avertis leurs 
" auteurs que quiconque se livrera à 
" des actes de vandalisme où à des 
" yiolences contre les personnes sera 
8 immédiatement arrêté et poursui-
" vi avec la plus sévère rigueur. Il 
9 faut que chacun comprenne que, si 
" le gouvernement entend garder une 
* complète impartialité en ce qui 
" concerne les discussions d'ordre 
" Pr°fessionnel, il lui est impossible 
" de montrer la moindre faiblesse au 
" ^gard d'attentats à la loi et à l'in-
" terêt national. » 

Lh i bien, s'il fait cela il ne fera 
Peu ! Ces « honteuses prati-

ques » doivt parle M. Chautemps, ces 
len de vandausme » et ces K vio" 
qui . contre les personnes » aux-
des 1 Promet d'appliquer la rigueur 
. 8 lois, mais c'était le pain quotidien 

fimmT S°US le règne de M' Léon 

^ellli-ci, sommé à la Chambre de 
Uais c.e 9tu'il en pensait les recon-
3VaHXt " illé§ales »> Parce qu'il n'y 
le , PAS moyen, tout de même, de 

* déclarer conformes à la loi. Mais 

Voilà terminées les distributions de 
prix ! Finies, ces corvées aussi ennuyeu-
ses pour les élèves que pour les profes-
seurs. Le Soir de Bruxelles rappelle un 
discours de distribution de prix pronon-
cé voici une vingtaine d'années par un 
professeur de première, dont il tait le 
nom, car cet universitaire est aujour-
d'hui sévère doyen d'une université de 
province et sa fantaisie d'autrefois lui 
nuirait peut-être dans l'esprit de ses 
administrés. Lorsque la parole lui eut 
été donnée par le proviseur, il se leva et, 
souriant mélancoliquement, commença 
en ces termes : 

« Vous connaissez tous le mythe de 
« Prométhée et tous, vous plaignez le 
« malheureux Titan qui, pour avoir ravi 
« le feu du ciel, fut enchaîné sur un 
« rocher du Caucase et condamné à 
« avoir, pendant dix mille ans, le foie 
« dévoré par un vautour. Nul de vous, 
« sans doute, ne songe à s'apitoyer sur 
« le sort de l'infortuné vaufour qui, 
« pendant dix mille ans, ne mangea que 
« du foie. Il y a là une grave injustice. 
« De même, en venant ici, le jour de la 
« distribution des prix, vous songez tous 
« à l'ennui d'entendre, avant la remise 
« des récompenses, l'inévitable discours 
« d'usage. Mais nul ne songe à plaindre 
« le pauvre professeur chargé de le 
« composer et de le prononcer... » 

Il faut lire le journal infime de Jules 
Renard qui, chaque année, était appelé 
à présider une distribution de prix dans 
l'une des communes de la Nièvre, son 
département d'origine, pour comprendre 
à quel point cet « honneur » peut finir 
par devenir insupportable. « On m'ap-
pelle pour les distributions de prix à 
dix lieues à la ronde, écrit Renard, en 
1905. J'ai une réputation comme un 
rebouteux. » 

Cette année, du moins, un journaliste 
qui n'en est pas à sa première « bonne 
idée », Gabriel Boissy, a lancé à propos, 
des prix, une proposition pleine d'ingé-
niosité : que chaque élève, bon ou mau-
vais, couronné ou non, termine sa der-
nière année de classe en emportant dix 
livres, dix livres choisis parmi les clas-
siques de lecture agréable et qui, propre-
ment reliés, lui constitueraient un com-
mencement de bibliothèque et le provo-
queraient peut-être à ne pas cesser de 
lire aussitôt sorti du collège, du lycée ou 
de l'école primaire. 

L'idée^est de premier ordre et ne 
peut être guère discutée que dans la 
façon dont on risque de l'exécuter. Il 
est clair, et notre confrère a eu bien soin 
de le préciser, il est clair que ces dix 
livres ne doivent pas être de ces chefs-
d'œuvre ennuyeux, comme il en est tant 
hélas ! ni même arides, ou difficiles. Il 
ne faudrait pas que les écoliers pussent 
reprendre le mot de leur petit camarade 

Informations 
Contrôle des dépenses 

Au Conseil des ministres de mardi, 
M. Georges Bonnet a exposé les mesures 
qu'il a prises pour assurer le fonction-
nement des services de contrôle financier 
sur les dépenses extraordinaires du 
budget. 

Les ministres feront rentrer dans 
leurs prévisions budgétaires normales 
toutes les dépenses qui figuraient jus-
qu'ici hors budget, ce qui procurera un 
allégement sensible des charges de la 
Trésorerie. 

Le gouvernement n'entend pas d'ail-
leurs porter atteinte aux engagements 
pris. C'est ainsi que les grands travaux 
auxquels l'Etat participe pour l'année 
1938 pour la somme de 3 milliards 400 
millions, seront achevés. 

Cette somme de 3 milliards 400 mil-
lions s'ajoutera aux ressources que 
pourront fournir les collectivités dépar-
tementales et communales. 

C'est donc un total de 12 à 14 mil-
liards qui restera disponible pour le 
programme destiné à assurer l'équipe-
ment national et à lutter contre le chô-
mage. 
Les recettes des P.T.T. augmentent 

M. Lebas, ministre des postes, télégra-
phes et téléphones, communique les 
renseignements suivants concernant 
l'accroissement des recettes dans les 
P.T.T. : 

Pendant les six premiers mois de 
l'exercice en cours, les recettes de l'ad-
ministration des P.T.T., par rapport à 
la période correspondante de Tannée 
1936, sont en augmentation de 128 mil-
lions 386.973 francs, 

En ce qui concerne notamment le 
mois de juin, l'accroissement est de 
32.128.085 francs, se décomposant com-
me suit : poste et services financiers, 
16.796.445; télégraphe, 3.103.770; télépho-
ne, 10.008.328 ; radiodiffusion, 2.219.532. 

Accords franco-allemands 
L' « Officiel » publie mardi matin le 

décret portant publication et mise en 
application, à titre provisoire, à dater 
du 1er août, de l'accord franco-allemand, 
sur les échanges commerciaux signés à 
Paris le 10 juillet 1937. " 

La liste des produits allemands et 
français qui bénéficieront à tout moment 
à leur importation sur le territoire de 
l'un ou l'autre pays des droits du tarif 
douanier minimum, n'occupe pas moins 
de 64 pages de T « Officiel ». 

Chacune des parties contractantes 
désignera une commission gouvernemen-
tale. Ces commissions auront pour tâche 
de résoudre par des contrats permanents 
et directs toutes les questions relatives 
à l'exécution du présent accord. 

Le présent accord restera en vigueur 
jusqu'au 30 juin 1939. 

Paris-Marseille en 3 heures 
Le nouveau bi-moteur commercial de 

la flotte aérienne d'Air-France a été mis 
en service mardi, sur la ligne Paris-
Lyon-Marseille, effectuant ainsi son pre-
mier voyage avec passagers. 

Parti du Bourget à 7 h. 4, il a fait es-
cale à Lyon à 8 h. 35 et atterrissait à 
Marseille à 10 h. 7, ayant couvert le 
parcours en trois heures. 

Compte tenu d'un assez long temps 
d'arrêt à Lyon et des conditions atmo-
sphériques normales, qui n'ont en rien 
influé sur la marche de l'appareil, la 
vitesse de croisière a été de 290 kilo-
mètres à l'heure, ce qui confirme ses 
remarquables qualités de vol. 

Il peut transporter 16 passagers en 
plus de l'équipage. 

En Espagne 
Dans les milieux gouvernementaux, on 

déclare que la lutte s'est ralentie sur le 
front de Madrid du fait de la fatigue due 
à une semaine de violente offensive et 
à l'arrivée de renforts importants dans 
les rangs nationalistes. 

Ceux-ci ont contre-attaqué à Bobledo 
de Savola et aux abords de Madrid. 
Befoulés sur le premier point, ils ont 
avancé de 200 mètres en profondeur sur 
le deuxième, mais sur un front ne dépas-
sant pas 500 mètres de longueur. 

Au Parlement britannique 
Une note humoristique sera apportée 

à la Chambre des Communes lundi pro-
chain par la demande que compte faire 
le député travailliste George Strauss, 
afin de savoir si le gouvernement consi-
dère « approprié ou digne » le fait 
qu'un portrait où le premier ministre 
britannique est représenté en train de 
pêcher à la ligne figure dans le pavillon 
britannique à l'Exposition de Paris. 

En Russie 
Des nouvelles parvenues de Bussie 

indiquent que l'épuration effectuée par 
Staline aurait porté sur près de 25 0/0 
des effectifs du parti communiste, sous 
les formes de l'exécution, de l'empri-
sonnement ou de l'exclusion. 
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à qui un ami demandait si son prix 
d'histouv et de géographie l'avait inté-
ressé : 

— Oh 1 je crois bien, répondait l'en-
fant joyeusement, je l'ai changé contre 
trois romans policiers ! 

Aline DEBRIVES. 

Le parti comptant au début 2.800.000 
membres, cela ferait environ 700.000 
personnes qui auraient été exclues du 
parti. 

D'autre part, on suit avec attention, à 
Moscou, les combats entre les forces 
chinoises et japonaises sous les murs de 
Pékin. On note avec satisfaction que 
quelque chose a changé en Chine et que 
les Chinois sont maintenant prêts à 
verser leur sang pour la défense de leur 
territoire. 

Les finances canadiennes 
Mardi, pour la première fois dans 

l'histoire du Canada, des billets de 
banque, libellés en anglais et en français, 
cal clé mis en circulation. 

Les anciens billets, qui étaient impri-
més soit en anglais, soit en français, 
selon la langue des provinces dans les>-
quelles ils avaient cours, seront progres-
sivement retirés de la circulation. 

Cette réforme est destinée à donner 
satisfaction aux populations franco-
canadiennes et mieux figurer ainsi le 
caractère bilingue du Canada. 

Après avoir survolé le Pôle 
Les trois aviateurs russes qui ont relié 

la Bussie aux Etats-Unis d'un seul vol, 
en survolant le Pôle, et qui regagnent la 
Bussie, MM. Tchkalon, Baidoukov et 
Beliakov, étaient parmi les passagers du 
paquebot « Normandie », arrivé mardi 
au Havre. 

EN PEU DE MOTS.,. 
— L'aviateur Jimmy Maltern compte 

s'envoler de la Californie, en direction 
de Moscou, via Pôle Nord, le 10 août 
prochain. 

— Au tirage de la Ville de Paris 1871, 
le numéro 202.967 est remboursé par 
100.000 francs. 

— Mercredi matin, le nommé Bené 
Kueng, condamné à mort pour assassinat 
d'une fillette et pour viol a été exécuté 
à Mulhouse. 

— Au cours des manifestations qui se 
sont produites en Syrie, pour protester 
contre la vie chère, un sergent-chef de 
gendarmerie a été tué, à Damas. Il y a 
eu plusieurs blessés. 

— M" J.-C. Legrand, avocat du barreau 
d:e Paris, a été suspendu pour un an, par 
le Conseil de l'ordre des avocats du 
barreau de Paris, pour manquement de 
déférence aux règlements professionnels. 

[NOS ÉCHOSJ 
Au feu. 

Une brave femme décide d'utiliser 
pour son mari malade le magnifique 
instrument en verre que le pharmacien 
lui a vendu l'autre jour sous le nom de 
thermomètre. 

— C'est indispensable dans toute 
bonne famille, lui avait-il dit, et il y a 
longtemps que vous devriez en avoir un. 

Selon les indications reçues, elle prend 
donc la température du mari vaguement 
inquiet. 

Au bout de quelques minutes, elle 
essaie de le déchiffrer et croit lire 
156 degrés. 

Trouvant que c'est quand même un 
peu beaucoup, elle se résout à descendre 
téléphoner au docteur. 

— Mon mari a 136 degrés, Docteur, 
que dois-je faire ? 

— 155 degrés ?... Dans ce cas, je ne 
puis rien pour lui. Appelez les pompiers. 
Simple question. 

Dans une réunion publique en plein 
air, au cours de la campagne électorale, 
l'orateur fulmine contre les ennemis de 
son parti. 

— Nous devons nous débarrasser du 
fascisme, du radicalisme, du socialisme, 
du bolchevisme, du communisme, et de 
l'anarchisme. 

Une voix dans l'assistance. — Vous ne 
pourriez pas y joindre le rhumatisme ? 
Coulisses. 

A juste titre, M. Paul Beynaud attache 
une importance extrême aux détails. Si 
le nez de Cléopâtre... 

— L'Histoire vraie, disait-il, il y a 
quelques années, on ne la sait pas. Et si 
on la savait, on ne l'écrirait pas. Et si 
on l'écrivait, on ne la croirait pas. 

Entendons la boutade cum grano salis, 
évidemment ! 
Manque de mémoire. 

Un chimiste entre chez le pharmacien 
et lui demande : 

— Voulez-vous me donner du monace-
ticacistex d'acide salicylique ? 

— Vous voulez dire de l'aspirine ? 
interpose le pharmacien. 

— C'est bien cela ! Mais je ne puis 
jamais me souvenir de ce mot. 
Autorités. 

La propriétaire de la villa, importu-
née par un chemineau, lui dit : 

—i Allez-vous-en ou j'appelle mon 
mari. 

Le chemineau. — Lui ? Oh ! laissez-
moi rire. Je le connais. C'est le petit 
bonhomme qui m'a dit hier de m'en | 
aller, sans quoi il appellerait sa femme, f 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

HENRI CANGARDEL 
ET LA LEÇON DU QUERCY 

Le Lycée Gambetta vient une fois 
de plus de s'émouvoir successive-
ment à la parole solennelle d'un maî-
tre et à l'hommage pieux d'un ami. 

Nous nous excusons auprès de 
l'éminent et jeune professeur de phi-
losophie, M. Gaït, de ne pas exprimer 
sur son discours du « Bonheur » au-
tre chose que notre respectueuse ad-
miration. Il faut à l'analyser l'atten-
tion solitaire de la raison. Nos amis 
ont dû, comme nous, le relire à peti-
tes étapes et su en détacher, dans le 
frais recueillement du cabinet les 
leçons avec les beautés. 

C'est de l'allocution de l'ancien 
condisciple qui présidait à la solen-
nité du lycée Gambetta, du camarade 
studieux d'hier, devenu le personna-
ge de premier plan d'aujourd'hui 
que nous consacrons ces lignes ré-
trospectives d'affectueuse et respec-
tueuse gratitude. Concise et suggesti-
ve, ferme et bienveillante, la haute pa-
role du Directeur de la Compagnie gé-
nérale transatlantique, a su retarder 
encore au cœur de nos Lycéens, ses 
jeunes compatriotes, l'impatience des 
moissons promises à leurs travaux, 
arrêter un instant sur les suprêmes 
bancs de l'école, les bacheliers frin-
gants, éblouis au seuil ent'rouvert de 
la vie. 

En quelques paragraphes, nous al-
lions dire en quelques strophes, Hen-
ri Cangardel a brossé avec sa vie celle 
de l'homme d'action ; épopée sociale 
que le génie de la France éternelle 
écrit sans s'épuiser jamais sur les 
grandes voies de l'humanité créatrice; 
luttes et victoires de son intelligence, 
de son âme et de sa volonté aux œu-
vres lentes de la paix. 

Notre camarade du haut de sa ro-
buste stature, en digne fils des rudes 
flancs du Quercy, nous a fait con-
naître cette action, produit de la fé-
condation d'un âpre sol par l'énergie 
tour à tour naïve et subtile, méfiante 
et généreuse du terrien de chez nous. 

Puis, avec lui, nous avons vu cette 
action se spiritualiser dans notre 
vieil établissement secondaire, aux le-
çons de Le Bref, le maître prestigieux 
de notre génération ; Le Bref, dont 
le cœur exact et généreux mettait 
une harmonie humaine à l'impératif 
Kantien, vivifiant le devoir catégori-
que d'un souffle latin de liberté : 
Henri Cangardel évoquant Le Bref ! 
Le déraciné averti redisant l'entretien 
du penseur ingénu ! Le pionnier de la 
France d'outre-mer, le laboureur ma-
rin, de ses horizons, redressant à no-
tre mémoire, dans son attitude plas-
tique et familière le poète spéculatif 
qui modela les formes de notre en-
tendement ! 

Ce fut pour les échos de notre ly-
cée une minute de dévotion d'une ra-
re intensité. De telles émotions, où les 
vieux disciples de Le Bret que nous 
nous sommes, directs ou indirects, en 
lutte fière avec la vie, ou sa proie re-
belle, remontant à la source premiè-
re de leur énergie ou de leur sérénité, 
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de tels instants, nous le proclamons 
sans fausse modestie, nous élèvent 
aux lieux sublimes de la vraie foi. 

Et elle-même, l'âme de Le Bret, 
que l'amour fit éparse aux rives du 
Quercy, Le Bret, lui-même, s'il est 
vrai que rien de l'esprit ne se perd 
dans la dissolution de la matière, a 
certainement rouvert sur nous, ses 
fils qui se souviennent, ses bons yeux 
bleus plein d'infini, 

Henri Cangardel, s'arrachant avec 
quelle peine, on le devine, à cette 
pieuse évocation, poursuit sa fres-
que par un rappel de ses voyages 
sur « Normandie » vers l'Amérique 
étrangère et le Canada français. Et là 
encore, il fit au pays natal l'hommage 
de sa fierté de Quercynois, hissant le 
« ruban bleu » au grand mât pacifi-
que ; de sa joie de lycéen de Cahors, 
surprenant aux foyers classiques des 
fermes du St-Laurent l'archaïque et 
rude harmonie des dialogues corné-
liens. 

Aussi Henri Cangardel termiria-t-il, 
on ne l'oubliera pas, par une émou-
vante exhortation à rester ou revenir 
en notre Quercy ! à reprendre sol, 
pour retremper notre ténacité à la dé-
fense du patrimoine, notre énergie 
aux conquêtes pacifiques de notre 
génie natal, notre foi aux destinées 
de la grande France et à notre union. 

Un applaudissement prolongé, par-
ticulièrement soutenu sur les bancs 
des jeunes bacheliers, témoigne à leur 
éminent aîné, combien était profonde 
sa leçon d'énergie, salutaire la vision 
de son vivant exemple. 

Ce lui fut une nouvelle joie, plus 
même, une leçon en retour de son 
Quercy, que de voir notre jeunesse 
studieuse, malgré l'ambition du corps 
à prévaloir sur l'esprit, en dépit du 
débordement des loisirs grégaires sur 
le travail libérateur, rester l'héritiè-
re spirituelle d'Athènes et de Borne, 
l'espérance fidèle de la sagesse anti-
que. 

Sur l'estrade cependant, un autre 
disciple de Le Bret, et non des plus 
vieillis, donnait visible cours à sa 
poignante émotion. Il a été lui aussi 
de longues années, — nous nous plai-
sons, malgré lui, à le rappeler — un 
déraciné et un errant. Il a transposé à 
sa manière et dans un autre domaine 
les enseignements de Le Bret et la le-
çon du Quercy. 

Aujourd'hui, à l'instar de Chéry, 
cet autre guide cher de notre enfan-
ce, devenu notre compatriote d'adop-
tion, il vit toujours dans le rayonne-
ment de Le Bret le mirage de l'horizon 
natal. Il en exerce dans la modeste 
sphère de sa chaire la radieuse pié-
té, avec toute l'impénitence de ses pa-
radoxes inoffensifs. C'est à lui que 
nous reportons l'inspiration et l'inti-
mité de ces impressions, après avoir 
relu dans l'original le discours d'Hen-
ri Cangardel, notre ami commun, 

Une vieille amitié nous permet cet-
te indiscrétion et cet aveu. 

Jean BOUZERAND. 

Dictature. 

Soucieux de restaurer l'autorité, la 
vraie, M. Paul Beynaud n'a jamais dissi-
mulé sa crainte des régimes dictato-
riaux : 

— Il y a des peuples qui sont comme 
la Martine de Molière, ironisait-il, ils ne 
se croient aimés que lorsqu'ils sont 
bâtonnés ! 

Garçon bien élevé. 

— Vous me dites que vous avez mangé 
des cerises au cinéma ? demande une 

mère à son fils. J'espère que vous n'avez 
pas jeté les noyaux par terre ? 

— Oh non, maman, je les ai mis dans 
le chapeau d'un type qui était à côté 
de moi. 
Histoire idiote. 

La maman appelle son mari au télé-
phone : 

— Bevenez vite à la maison. Bébé a 
avalé mon stylo. 

Le mari. — J'arrive, mais que faites-
vous en attendant ? 

La mère. — Je me sers d'un crayon. 
LE LISEUR. 



Chronique du Lot 
ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
Voici la liste des nouveaux postes 

vacants ou susceptibles de le devenir 
le 1" octobre 1937 : 

Garçons: Prayssac (adjoint); Saint-
Laurent-Lolmie ; Puy-l'Evêque (ad-
joint) ; Le Vigan (adjoint) ; La-
tronquière ; Cornac ; Payrac (ad-
joint) ; Miers ; Promilhanes ; Sous-
ceyrac (adjoint) ; Bagnac (adjoint) ; 
Viazac; Mayrinhac-Lentour (adjoint); 
Figeac (adjoint) ; Corn. 

Filles : Cahors (Direction de l'Eco-
le de filles de la Place Thiers) ; Cas-
telnau (adjointe) ; Catus (adjointe) ; 
Souillac (Maternelle) (adjointe) ; Bé-
taille (adjointe) ; Bégoux (Cahors). 

Mixtes : Arcambal ; Le Bastit ; 
Léobard ; Maxou ; Terry (Pern) ; 
Brouelles ; Saillac ; Belmontet ; Gi~ 
rac ; Puyjourdes ; Le Sern ; Planio-
les ; Ste-Croix ; Auzac ; Lavercan-
tière ; Lebreil ; Seuzac (Larnagol) ; 
Vidaillac ; Pontcirq ; Mayrinhac-le-
Frankal ; Calamane ; Flaujac (Pou-
jols). 

Postes doubles : Bannes ; Montre-
don, Larnagol, La Gineste. 

Avis important. — Les demandes 
du personnel pour un des postes ci-
dessus ou pour une résidence non 
pourvue de titulaire dans le premier 
mouvement déjà publié devront être 
adressées directement à l'Inspection 
Académique avant le 25 août pro-
chain, — terme absolument de ri-
gueur. — Les demandes seront tou-
jours rédigées conformément aux 
instructions publiées dans le Bulle-
tin Départemental de l'Enseignement 
Primaire de 1935, page 161 n° 2. 

Lésion d'honneur 
Notre compatriote, M. Bives, com-

mandant au 110° d'infanterie, à Dun-
Icerque, est promu officier de la Lé-
gion d'honneur. 

Nos félicitations à M. Bives qui est 
de Vayrac (Lot). 

Commissariat de police 
M.. Castaing, commissaire de po-

lice hors-classe, 1" échelon, est nom-
mé commissaik-e spécial de police 
hors-classe, 1er échelon, et mis provi-
soirement à la disposition de M. le 
Préfet des Pyrénées-Orientales. 

Nos félicitations à M. Castaing qui 
a été pendant plusieurs années com-
missaire de police à Cahors où il 
compte toujours de vives sympathies. 

Licence ès lettres 
Mlle Raymonde Loubès, ancienne 

élève du lycée Clément-Marot, vient 
d'obtenir le troisième certificat de li-
cence ès lettres devant la Faculté de 
Paris. Nos félicitations. 

Succès universitaire 
Le jeune Charles Cassignol, élève 

au Lycée Louis-le-Grand, vient de su-
bir avec succès les épreuves du 
concours d'admission à l'Ecole poly-
technique. 

Nos félicitations au jeune lauréat 
qui est le petit-fils de M. Lalaurie, di-
recteur honoraire d'Ecole normale, en 
retraite à Cahors. 

Carde mobile 
Notre compatriote, M. Paul Mau-

ry, de Poudens (commune de Déga-
gnac), est nommé èlève-garde mobile 
à cheval et affecté à Verdun. 

Postes 
M. Raymond Labascoule est nom-

mé facteur des Postes à Faycelles 
(Lot). 

P.-O.-MIDI 
Notre compatriote, M. Cluzel, est 

nommé conducteur à la Cie du P.-O.-
Midi, à Montauban. 

La Loterie Nationale 
La huitième tranche de la Loterie 

nationale sera tirée à Deauville, le 28 
août. 
Les foires de Limogne et de Cajarc 

ne sont pas interdites 
L'arrêté de M. le Préfet du Lot, en 

date du 23 juin 1937 interdisant la 
tenue des foires d'animaux des espè-
ces bovine, ovine, caprine et porcine, 

• dans les communes des cantons de 
Limogne et de Cajarc, est rapporté. 

Mariage 
Nous apprenons le prochain mariage, 

à Paris, de Mlle Denise Bargues avec 
M. Bené Méjane, directeur de la Société 
Charbonnière de Montrouge. 

La jeune fiancée est la fille de notre 
excellent compatriote, M. J.-L. Bargues, 
officier de la Légion d'honneur, com-
mandant de la Garde Républicaine et 
Président de la « Diane du Quercy ». 

Le mariage sera célébré le 26 juillet 
en l'Eglise de Saint-Louis en l'Ile. Aux 
familles et aux futurs époux nous pré-
sentons nos vœux et nos félicitations. 

Attention aux vipères 
M. Pradayrol, d'Anglars-Lacapelle, 

gardait ses vaches et s'était couché 
dans un pré, lorsque, tout à coup, il 
éprouva une vive douleur. Il constata, 
aussitôt, qu'il venait d'être mordu par 
une vipère. Il a reçu les soins de M. 
le docteur Cassan. 
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SAMEDI 24, DIMANCHE 25 (en soirée) 
DIMANCHE (matinée) 

Ronald COLMAN, Loretta YOUNG 
DANS 

Le conquérant des Indes 
EN COMPLEMENT : 

Le marathon blanc 
> . ■■ documentaire sur le Ski 

LE NOUVEAU LAUREAT 
DE L'ACADEMIE FRANÇAISE 
Nous relevons avec le plus vif plai-

sir parmi les nouveaux lauréats de 
l'Académie Française le nom de no-
tre distingué compatriote, M. Louis-
Alexandre Bergounioux, docteur ès 
lettres, professeur titulaire au Lycée 
Pierre-Loti, à Bochefort. Les comptes 
rendus académiques parus dans la 
Grande Presse et notamment dans 
le Temps, du samedi 17 juillet, indi-
quent que l'Académie Française, 
dans sa séance du jeudi 15 juillet, a 
décerné à notre brillant compatriote 
un prix d'Académie d'une valeur de 
l.OO'O francs pour son savant ouvra-
ge : l'esprit de polémique et les que-
relles savantes vers le milieu du xvn* 
siècle, Marc-Antoine Dominici (1605-
1650), un controversiste quercynois, 
ami de Pascal, paru l'an dernier, à 
Paris, chez Boivin. Les nombreux 
amis que M. Louis-Alexandre Bergou-
nioux compte en Quercy ne manque-
ront pas de se réjouir de la haute ré-
compense qui vient consacrer le suc-
cès d'un ouvrage déjà si apprécié des 
connaisseurs et la réputation d'un de 
nos meilleurs historiens du Quercy, 
pour la seconde fois lauréat de l'Aca-
démie Française. 

Excursion en Quercy 
Une excursion doit avoir lieu le di-

manche 25 juillet en Haut-Quercy 
par de nombreux habitants d'Uzerche 
(Corrèze). 

Ils visiteront le château de Castel-
nau, St-Céré, les grottes de Presque, 
les gorges d'Autoire, le gouffre de 
Padirac et de Bocamadour. 

Il faut espérer que dans une pro-
chaine excursion, ils ne manqueront 
pas de venir jusqu'à Cahors !... 

Administration militaire 
Sont promus dans l'administration 

militaire et affectés à la 17° région 
(réserve). 

Au grade de commandant, M. Gas-
ton. 

Au grade de capitaine : M. Sistac, 
Lafore, Tandonnet. 

Promotions (réserve) 
M. Thouroude, intendant militaire 

de 3* classe du cadre auxiliaire, à la 
17e région, est promu intendant mili-
taire de 2° classe 

M. Robert, lieutenant d'administra-
tion du centre auxiliaire, à la 17e ré-
gion, est promu au grade de capitai-
ne. 

Adjudication d'un service 
de Poste automobile 

Le 5 août 1937, à 11 h., il sera pro-
cédé en séance publique à la Direc-
tion des P.T.T., à Cahors, rue des Ca-
dourques, n" 1 bis, à l'adjudication 
de l'entreprise du service de poste au-
tomobile rurale de Souillac. Les per-
sonnes qui désirent prendre part à 
cette adjudication doivent en faire la 
demande par écrit au Directeur des 
P.T.T. à Cahors. Ces demandes de-
vront parvenir le 20 juillet 1937 au 
plus tard. Les intéressés devront join-
dre à leur demande une pièce établis-
sant leur nationalité (carte d'élec-
teur, livret militaire, etc.). 

Les candidats peuvent prendre 
connaissance du cahier des charges à 
la Direction des Postes et Télégra-
phes à Cahors et au bureau de Souil-
lac. 
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| Le " Journal du Lot " | 
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13, rue du Bac, 7° 
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Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclara-

tion d'association suivante : « Cais-
se interprofessionnelle de compensa-
tion pour les Congés payés du dépar-
tement du Lot ». But : permettre 
l'application des décrets du 18 jan-
vier 1937 et du 30 avril 1937 sur les 
congés payés. Siège social : à la 
Chambre des commerce, à Cahors. 

Collision d'autos 
Une collision s'est produite à Re-

gourd, entre l'auto de la comtesse de 
Saint-André, demeurant à St-Sulpice-
sur-Tarn qui se rendait à Paris et 
une auto venant à Cahors. 

La comtesse de Saint-André eut le 
bras gauche fracturé et sa femme de 
chambre une plaie du cuir chevelu. 
Toutes les deux furent transportées à 
l'hôpital de Cahors où elles reçurent 
les soins de M. le docteur Calvet. Les 
autres voyageurs n'eurent que des 
contusions sans gravité. Les deux au-
tos sont hors d'usage. 

Contravention 
Contravention a été dressée pour 

ivresse publique au nommé Djarra 
Koning, originaire de la Guinée Fran-
çaise. 
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EDEN 
JEUDI, SAMEDI (en soirée} 

DIMANCHE (matinée et soirée) 
Une magnifique reconstitution historique 

Lucrèce Borgia 
&VEC 

Edwige FEU1LLÈRE, Gabriel GABRIO 
Maurice ESCANDE et Roger KARR 

Tarif d'été : 
Balcons, 4 fr. ; Premières, 3 fr. 

Enfants, 1 fr. 50 

e^HORS 
CONSEIL MUNICIPAL 

Le Conseil municipal s'est réuni 
mercredi soir, à 21 heures, sous la 
présidence de M. le docteur Calvet, 
1er adjoint. 

Etaient présents : MM. Calvet, 
Fraysse, Gayet, Rollès, Marmiesse, 
Orliac, Duthil, Couderc, Teil, Cami-
nade Chastanet, Malique, Lafage, 
Paubert, Marcouly, Salanié. 

En ouvrant la séance, M. Calvet 
fait part au Conseil du retour de M. 
de Monzie, à Revery. 

Sur la proposition de M. Lafage, 
des affiches seront apposées à l'en-
trée des Allées Fénelon interdisant 
l'accès sur les Allées des autos et des 
bicyclettes. 

Des remerciements sont adressés à 
M. de Raincourt qui a versé une som-
me de 200 francs pour le Bureau de 
Bienfaisance et au personnel de 
l'Eclairage général qui a fait don de 
200 francs pour les Cours profession-
nels. 

Des allocations militaires pour 
soutien de famille sont accordées. 

L'approbation des statuts du per-
sonnel des Cadres des exploitations 
de Cahors de la Cie du Boubonnais 
(agents de maîtrise, ingénieurs), est 
adoptée. 

Par 14 voix contre 2, le montant 
des contingents nécessaires pour le 
service des chemins vicinaux en 
1938 est renvoyé à une autre séance. 

Le Conseil approuve la garantie de 
la Ville pour l'emprunt de 200.000 fr. 
à contracter par l'Hôpital-Hospice au 
Crédit Foncier. 

Avis favorable est donné pour 
l'emprunt de 250.000 francs à con-
tracter par l'Hôpital-Hospice à la 
Caisse d'Epargne de Cahors. 

Mme Affilé demande une indemni-
té pour la création d'une garderie de 
vacances, à l'école de la rue Wilson, 
en faveur des fillettes de 6 ans et 
au-dessus. 

Une même demande est faite par 
Mme Barreau pour une garderie dans 
les jardins de la Préfecture en faveur 
des enfants, garçons et filles. 

Une subvention est votée en faveur 
de ces deux garderies, pour cette an-
née. 

Mais l'année prochaine, Mme Gi-
neste organisera une garderie s'ap-
pliquant à toutes les écoles de Cahors 
et comprenant les enfants de tout âge. 
Cette garderie sera organisée dans 
l'école de la rue Wilson. 

Le Conseil approuve la conversion 
de l'emprunt de 348.000 francs : le 
taux de l'emprunt est ramené de 
6 0/0 à 5 0/0, et la conversion de 
l'emprunt de 300.000 francs dont le 
taux est ramené de 6 0/0 à 5 0/0. 

Une subvention de 100 francs est 
accordée pour la location d'une salle 
de cinéma pour une conférence sco-
laire. 

Un vœu tendant à l'élargissement 
de la rue Bourseuî est approuvé, en 
raison du trafic occasionné par 
l'agrandissement des services pos-
taux. Pour cet élargissement qui con-
sistera à abattre le mur de clôture de 
l'hôpital, une entente sera faite avec 
l'administration de l'hôpital. 

Sur la proposition de M. Malique, 
l'ouverture du marché aux fruits et 
légumes aura lieu le lundi matin, de 7 
heures à 10 heures. 

Une demande de création d'une 
section technique industrielle à 
l'Ecole Primaire Supérieure de gar-
çons de Cahors est approuvée. 

M. Malique "demande qu'un poteau 
avec une pancarte indiquant la route 
de Paris et la route de Bordeaux soit 
placé à Begourd, dans l'intérêt des 
automobilistes. Approuvé. 

Rapports des Commissions 
M. Duthil propose le renvoi à la 

Commission des Finances d'une de-
mande de majoration de pension for-
mulée par M. Bougé. Adopté. 

Renvoyée à la Commission des 
finances une demande de bonification 
de retraite formée par M. Mercadier, 
agent de police en retraite. 

Une modification des articles 4 et 
7 du statut du personnel municipal 
est approuvée. 

M. Paubert propose une subven-
tion de 1.000 francs en faveur de l'Ex-
position canine. Adopté. 

Une subvention de 100 francs est 
votée en faveur du théâtre de l'Arc 
(tournées artistiques scolaires). 

Les comptes administrait de la 
Ville sont adoptés : 

Recettes, 4.13L104 fr. 08. Dépen-
ses, 3.861.382 fr. 07. Excédent, 269 
mille 722 fr. 01. Excédent des recet-
tes en fin d'année 1936, 1 million 
500.465 fr. 03. Total : 1.770.187 fr. 04. 

M. Salanié propose la création d'un 
Conseil de Prud'homme. Adopté. Il 
fait connaître que le compte de ges-
tion de l'Ecole primaire supérieure 
donne un excédent de 15.000 francs. 

M. Salanié propose d'adresser des 
félicitations au Directeur de l'E.P.S. 
et à tout le personnel de l'internat. 
Approuvé. 

Un complément de subvention pour 
l'envoi de 10 enfants dans les camps 
de vacances est accordé. 

Sur la proposition de M. Salanié, le 
Conseil décide d'apporter des modifi-
cations dans l'attribution des bourses 
Galdemar. 

Le reliquat du legs Galdemar s'élè-
ye à 31.000 fr, ; cette somme permet-

tra de donner des bourses à des élè-
ves admissibles seulement aux exa-
mens de bourses, et d'accorder des 
fournitures scolaires (livres, cahiers), 
à des élèves de l'Ecole Primaire Su-
périeure de créer des bourses à 
l'E.P.S. 

Les bourses, toutefois, ne pourront 
être accordées qu'à des enfants nés à 
Cahors. Ces propositions sont adop-
tées. 

M. Fraysse propose d'adresser une 
demande d'affectation à la voirie ur-
baine d'une somme de 60.000 francs, 
part du produit de la taxe ,vicinale. 
Adopté. 

Le Conseil accorde l'autorisation de 
dresser un avant-projet d'agrandisse-
ment de l'immeuble de l'E.P.S. 
M. Bartet, architecte sera chargé de 
l'établissement de cet avant-projet. 

Le Conseil accorde l'autorisation 
d'effectuer en régie municipale les 
travaux d'aménagement de la rue 
Martin Baudel. 

Une offre de cession d'un terrain, 
plaine Sainte-Valérie, n'est pas ac-
ceptée. Autorisation de construire des 
caveaux le long du mur ouest du ci-
metière (St-Mary), est accordée. M. 
Teil propose d'accorder une subven-
tion de 300 fr. en faveur du sana-
torium des cheminots. Adopté. 

M. Gayet propose d'accorder une 
subvention de 500 francs en faveur 
de l'Aéro-Club du Quercy. Adopté. 

M. Caminade propose qxie le nom 
d' « Avenue de Bégoux », soit donné 
à la route qui part de la maison Ca-
rayon, à Cabessut, jusqu'à Bégoux. 
Adopté. 

M. Marmiesse donne communica-
tion du compte de gestion de l'hôpi-
tal-hospice : Becettes : 2 millions 
186.346 fr. 52. Dépenses : 1 million 
932.272 fr. 68. 

Budget supplémentaire de l'Hôpi-
tal-Hospice : recettes et dépenses : 
I. 217.038 fr. 65. Approuvé. 

Compte administratif du lycée de 
jeunes filles : recettes : 257.328 fr. 03; 
dépenses : 242.784 fr. 69. 

Le compte de gestion du lycée de 
jeunes filles donne un exédent de re-
cettes de 14.579 fr. 34. 

Budget supplémentaire du lycée de 
jeunes filles : recettes : 18.882 fr. 72; 
dépenses : 14.579 fr. 36. Approuvé. 

Le compte du bureau d'assistance 
donne un excédent de recettes de 
II. 249 fi\ 26. 

Le compte de gestion du bureau de 
bienfaisance donne un excédent de 
recettes de 13.950 fr. 96. Approuvé. 

M. Rollès propose au Conseil 
l'achat d'un châssis pour conduire la 
pompe d'incendie. Adopté. 

La séance est levée à minuit moins 
le quart. 
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LE CERCLE MUSICAL P.-O.-MIDI 

C'est une belle phalange d'artis-
tes amateurs qui viendra à Cahors le 
25 juillet pour donner à notre con-
cours un puissant relief musical. Elle 
ne comportera pas moîns de 92 
chanteurs sous la direction de M. 
Pierre Stoops et de 82 musiciens qui 
obéissent à la baguette de M. Pierre 
Jouffroy. 

Pour donner une idée de la valeur 
de cette chorale rappelons que tout 
récemment elle a chanté à l'Opéra les 
chœurs du Lohengrin, de Wagner. 

On sait que pour rentrer dans les 
vues du célèbre compositeur alle-
mand, l'interprétation de ses œuvres 
demande des moyens grandioses, des 
masses chorales et instrumentales 
énormes. Les sacrifices pécuniaires 
qu'elles exigent empêchent leur réa-
lisation. A l'étranger, on s'adresse aux 
groupements d'amateurs, pourquoi ne 
pas faire cet essai en France ? Sous 
la vive impulsion de M. Brévannes, 
vice-président de la Fédération musi-
cale de France, l'essai eut lieu avec 
un plein succès. 

Le Cercle musical du P.-O.-Midi 
fut d'abord choisi, puis sous la direc-
tion éclairée de M. Stoops, les soixan-
te pages de la partition Lohengrin 
fuient allègrement déchiffrées. Puis 
sous l'égide des chefs de chœurs de 
l'Opéra : MM. Siohan et Letorey et 
enfin, pour l'exécution, de M. Ph. 
Gaubert, le point final fut mis à la 
préparation et le 21 février devant 
une salle comble, les Choristes du 
Cercle musical, costumés et casqués, 
affrontèrent les feux de la rampe. 

Ce fut un triomphe et les mêmes 
choristes tinrent la scène avec quatre 
représentations suivantes. 

C'est donc une des meilleures So-
ciétés Chorales de Paris qui viendra 
le 25, de 11 à 12 heures, en la cathé-
drale St-Etienne, chanter la messe 
solennelle de Ch. Gounod et nous don-
ner dans un concert le choix : 

Les deux Ménétriers, de Chapuis, 
çhœur mixte, à 4 voix. 

Sur un Fleuve étranger, de Gou-
nod, chœur et orchestre. 

Procession nocturnei de Rabaud, 
orchestre. 

Marche héroïque, de Saint-Saëns, 
orchestre et chœur. 

Rapsodie sur des Airs languedo-
ciens, de Ph. Gaubert, par l'orches-
tre. 

Nous sommes sûrs d'avance que 
les Quercynois réserveront l'accueil 
le plus sympathique et le plus cha-
leureux à cette belle et noble Compa-
gnie qui fait honneur aux Sociétés 
Orphéoniques de France. 
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La Boule Cadurcienne 
Les membres actifs de . la Boule Ca-

durcienne sont priés d'assister à la 
réunion qui aura lieu vendredi, 23 juil-
let, à 8 h. 30, au café du Champ de 
Mars. 

Ordre du jour : Déplacement amical 
à Lauzès, le 25 juillet ; Concours de 
Decazeville, le 1" août. 

Le grand Concours 
de Musique 

Une série de mesures viennent d'être 
prises par la municipalité de Cahors, en 
vue d'assurer le bon ordre pendant les 
grandes fêtes qui se dérouleront les 24, 
25 et 26 juillet, à l'occasion du concours 
international de Musique. 

En voici les dispositions essentielles : 
Circulation des véhicules 

En raison du défilé sur le Boulevard 
Gambetta, des nombreuses Sociétés de 
musique et dans l'intérêt de la sécurité 
publique, le maire de Cahors arrête : 

Article premier. —. La circulation de 
tous les véhicules sera interrompue sur 
la route nationale N° 20, entre les points 
84 km. 730 et 86 km. 050 (c'est-à-dire 
entre le faubourg Labarre et la rue 
Victor-Hugo), le dimanche, 25 juillet 
1937, de 14 heures 30 à 16 heures. 

Article 2. — Le Comité d'organisa-
tion du Concours devra établir sur la 
route nationale n° 20, deux barrages des-
tinés à interrompre la circulation, sa-
voir : 

l'un au point 84 km. 730 à l'embran-
chement de la route nationale N° 20 et 
du chemin de G.C. n° 33, aussi dénom-
mée « Côte des Evêques » ; 

l'autre au point 86 km. 020 à hauteur 
des rues Brives et Victor-Hugo, ces deux 
voies devant être laissées libres côté 
sud. 

Article 3. — Les véhicules arrivant 
par la route de Paris emprunteront la 
route nationale N° 653 soit par la Côte 
des Evêques et les quais, soit par la rue 
Emile-Zola et l'avenue Charles de Frey-
cinet ; ceux venant par la route de 
Toulouse passeront soit par les quais 
Ségur-d'Aguesseau ou Cavaignac, soit 
par la rue Victor-Hugo ou la rue Brives. 

Article 4. — Les véhicules venant du 
côté Nord, pourront stationner sur la 
place Thiers ou devant la gare, ceux ve-
nant du Sud, le long des quais oui sur les 
Allées des Soupirs. 

Etablissements forains 
Pour faciliter les recettes au profit du 

Comité, eu égard aux frais considéra-
bles qu'entraînera cette grande manifes-
tation musicale ainsi que l'embrasement 
du Pont Valentré, le Maire de Cahors a 
pris l'arrêté suivant : 

Article premier. — Il est formellement 
interdit aux forains, autres que ceux de 
Cahors, de s'installer sur la voie publi-
que durant les fêtes qui se dérouleront 
à Cahors, les 24, 25 et 26 juillet 1937. 

Vente d'insignes 
Le Comité d'organisation a sollicité 

l'autorisation de mettre en vente des 
insignes représentant une lyre en cellu-
loïd les 24, 25 et 26 juillet. Le produit 
de cette vente est destiné à faire face en 
partie, aux frais d'organisation. Pour la 
favoriser et empêcher ce qui pourrait 
nuire à son succès, le Maire de Cahors 
a pris un arrêté l'autorisant et interdi-
sant la vente de tout autre insigne. Cha-
que vendeur et vendeuse devra être 
muni d'un brassard délivré par les soins 
du Comité d'organisation. 

Interruption de la circulation pour 
l'Embrasement du Pont Valentré 
Pour assurer la sécurité du public et 

maintenir le bon ordre, M. le Maire a 
pris l'arrêté suivant : 

« En raison de l'embrasement du 
« Pont Valentré, la circulation sera in-
« terrompue de vingt heures à vingt-
« deux heures trente, le lundi 26 juillet, 
« sur les poini suivants : 

« chemin de Peyrolis au pont de che-
« min de fer, sous Bobinson ; 

« au pont de chemin de fer des deux 
« côtés ; 

« rue Victor-Hugo, avenue Jean-Jaurès, 
« avenue de la Petite Vitesse, rue Saint-
« Géry, rue Président-Wilson, à partir 
« de la rue Anatole-France, route de 
« Pradines au faubourg Cabazat. 

« Toutes facilités seront néanmoins 
« laissées aux habitants des maisons 
« affectées par ces barrages qui jùsti-
« fieraient de la nécessité de quitter 
« leur habitation ou de s'y rendre. » 
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Le Docteur ANDRIEU, Stomatolo-
giste, gendre et successeur de 
M. MAURY, Chirurgien-Dentiste, as-
sure, dès à présent, avec l'ancien 
personnel, la Direction du Cabinet 
Dentaire qui continue à fonctionner 
comme par le passé. 
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P.T.T. 
Notre excellent compatriote, M. 

Marcel Boulomié, employé des P.T.T. 
à Cahors. vient d'être reçu avec le 
numéro 7 sur 100 admissibles, au 
concours de rédacteurs. Nous adres-
sons à M. Boulomié nos bien vives fé-
licitations. 

Embrasement du Pont Valentré 
On annonce que pour clôturer les 

fêtes musicales des 24, 25 et 26 juillet, 
Le Comité a décidé l'embrasement du 
Pont Valentré, le lundi 26 juillet à 21 h. 

Ce spectacle ravissant ne manquera pas 
d'attirer dans notre ville, ce soir-là, une 
foule considérable de visiteurs. 

Tombé d'une échelle 
Un employé du ring de boxe instal-

lé sur les Allées Fénelon, François 
Pryvozny, 42 ans, était occupé au dé-
montage du ring, lorsqu'il glissa de 
l'échelle sur laquelle il était placé et 
tomba sur le sol. 

Dans la chute, il s'est fracturé plu-
sieurs côtes et a dû être transporté à 
l'hospice où des soins lui ont été don-
nés. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme Adèle Tonnelier, décé-
dée à Cahors, à l'âge de 56 ans. 

L'inhumation a eu lieu mercredi 
matin, à 10 heures, à Lagardelle, en 
présence d'une nombreuse assistance 
de parents et d'amis de la famille. 

Nous adressons à MM. Laubat, Mi-
cheîet, Trémollières, à tous les pa-
rents nos sincères condoléances. 

Triste affaire 
Ces jours derniers, plainte fut por-

tée contre un habitant de la rue des 
Cadourques, coupable d'actes révol-
tants sur une fillette âgée de 7 ans. 

Une enquête fut ouverte par M. le 
Commissaire de police et le coupable 
fut découvert. C'est un nommé Pierre 
Gibert, 37 ans, qui a fait des aveux 
complets. Procès-verbal de l'enquête 
a été transmis au Parquet. 

AUTOUR 
DU CONCOURS MUSICAL 
Cahors aura connu dans ces der-

niers temps dss manifestations im-
portantes dans toutes les branches de 
réjouissances et de spectacles publics. 
Chacun garde le souvenir de l'inau-
guration de l'aérodrome de Labérau-
die, qui eut lieu l'an passé et qui, 
réunissant une pléiade d'as de l'avia-
tion, obtint le plus grand succès. Cet-
te année, ces deux mois ce fut une sé-
rie de manifestations de haute tenue 
dont chacune eut son succès justifié 
qu'elle soit hippique, nautique, cy-
cliste, canine, voire même de vision 
coloniale avec les naturels tirailleurs 
sénégalais. 

Nous voici à la veille d'une nouvel-
le forme de réjouissance, le Concours 
Musical, réjouissance au sujet de la-
quelle il faut remonter assez haut 
dans l'histoire locale pour avoir quel-
que souvenir. Voici donc du nouveau. 
Les prévisions du Comité ont été lar-
gement dépassées en tant que nom-
bre et qualité des sociétés engagées. 

Musiques d'harmonie, Fanfares 
chorales, apporteront à Cahors avec 
l'animation qui convient, le résultat 
de leurs efforts. Il serait au moins 
pour l'instant oiseux de les dénom-
brer. 

On ne doit pas tout de même pas-
ser sous silence le concours qu'appor-
tera à la solennité en tant que socié-
té d'honneur le cercle Musical du 
P.-O.-Midi, Paris. 

Ce groupement, venu tout exprès de 
Paris, se présente avec l'effectif 
complet d'un orchestre symphonique, 
effectif égal à celui de tous les 
grands orchestres. Quatre-vingt-dou-
ze musiciens dont plus de soixante ar-
chets. Un chœur imposant de quatre-
vingt-cinq chanteurs (hommes et 
femmes) complète un ensemble de 
premier ordre avec une valeur affir-
mée, puisqu'il se fait entendre à 
l'Opéra, aux représentations de 
Lohengrin. 

Deux maîtres de la baguette, M. 
Jouffroy pour l'Orchestre, M. Stop, 
pour les chœurs, se partagent la tâ-
che de la direction. 

Nous sommes fondés à dire que 
l'audition d'une phalange de cette im-
portance constitue un inédit de la 
plus haute importance, pour notre 
ville comme d'ailleurs pour d'autres 
villes, ainsi qu'en témoignent les nom-
breuses demandes de places, venues 
du dehors pour les concerts. 

M. Bréard, grand prix de Rome, 
présidera avec l'autorité que lui con-
fère son titre et son talent, toutes les 
manifestations musicales. 

Le Maître Philippe Gaubert, notre 
compatriote, a bien voulu accepter la 
présidence d'honneur. 

Sa qualité de chef d'orchestre à la 
Société des Concerts du Conserva-
toire et de directeur de la Musique de 
l'Opéra, les succès qu'il vient de rem-
porter à l'orchestre de Covent-Garden 
à Londres, aux fêtes du Couronne-
ment et avec les grandes œuvres de 
sa composition, notamment le ballet 
donné en ce moment à l'Opéra, don-
nent encore un relief de plus à notre 
fête. 

Donc, Dimanche, Cadurciens, pla-
ce à la Musique. 
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LE CARDINAL VERDIER A CAHORS 
Ainsi qu'il avait été annoncé le cardi-

nal Verdier a rendu visite à Cahors où 
il est arrivé venant de Clermont-Ferrand. 

Au cours de son bref séjour dans notre 
ville, l'archevêque de Paris, accompagné 
par l'évêque de Cahors, s'est rendu à 
la cathédrale où l'attendait le chanoine 
d'Araqui. 

Après une cérémonie religieuse qui se 
déroula devant une foule nombreuse de 
fidèles, M. Gayet apporta le salut de la 
municipalité cadurcienne au cardinal 
Verdier, qui a quitté notre ville mercre-
di soir pour se rendre à Villeneuve-
sur-Lot. 

Naissance 

Nous apprenons avec plaisir que M. 
et Mme Goursat, pâtissiers à Catus, 
viennent d'hériter d'un gros garçon 
qui a été prénommé Claude. 

Félicitations au papa, aux grands-
parents, Mme et M. Baudin, électri-
ciens à Cahors et nos vœux de bonne 
santé à la maman et au bébé. 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Concours musical. — Notre Fanfare 
« l'Avenir de Castelnau » prendra part, 
dimanche prochain, 25 juillet, au con-
cours musical de Cahors. 

Le succès viendra certainement cou-
ronner les efforts de nos chers musiciens 
et de leur excellent chef, M. Pechméja, 
qui nous ont donné, dimanche dernier, 
un magnifique concert public qui a 
provoqué les unanimes applaudissements 
des très nombreux auditeurs. 

Destruction, des oiseaux ef animaux 
nuisibles. — Le Conseil municipal de 

Castelnau-Montratier avait prévu au bud-
get de 1937, une somme de 1.300 francs 
pour être distribuée aux porteurs d'œufs 
de pies, de pies, de buses, de faucons et 
autres oiseaux, de renards et animaux 
nuisibles à l'agriculturé. 

La mairie verse 0 fr. 15 par œuf de 
pie, 0 fr. 30 par pie, 2 fr. par buse et 
faucon et 5 fr. par renard. , 

A la date actuelle, il a été distribue 
1.276 fr. 35, ainsi répartis : 3.461 ceuis 
de pies à 0 fr. 15, 519 fr. 15 ; 2.064 pies 
à 0 fr. 30, 619 fr. 20 ; 22 renards à 5 fr.» 
110 fr. ; 14 buses et faucons à 2 fr" 
28 fr. ; total : 1.276 fr. 35. , 

Cette méthode de destruction excel-
lente doit être encouragée. 

Naissance. — Nous apprenons l'heu-
reuse naissance, à Labourralie, d'un nu-
gnon petit Guy-Jean-Camille Coufigaals' 
le second garçon de la famille. . 

Nos félicitations sincères aux pareiî 
et nos vœux de santé à la maman et 
son cher bébé. ., 



Catus 
Succès scolaire. —■ Le jeune Ray-

mond Robert, ancien élève de l'école 
de Catus et du Cours Complémentai-
re de Prayssac, actuellement élève à 
l'Ecole militaire préparatoire de Bil-
lom (Puy-de-Dôme), vient d'obtenir à 
Clermont-Ferrand le brevet élémen-
taire et le brevet d'enseignement pri-
maire supérieur. 

Calamane 
Fête locale. — La fête annuelle de 

Calamane aura lieu samedi 24, dimanche 
25 et lundi 26 juillet. 

Voici le programme de ces trois jours 
(je réjouissances : 

Samedi, annonce de la fête par des 
«alves d'artillerie. Réception de la musi-
que retraite aux flambeaux. Bal. 

Dimanche, réveil en musique, tour de 
vjHe. Aubade aux habitants. Apéritif-
concert ; à 16 heures, Grand bal ; à 
21 heures, brillant feu d'artifice dû à la 
Générosité de M. Dumas Robert, maire ; 
à 22 heures, grand bal. Grande illumina-
tion, bataille de confetti, farandole. 

Lundi, apéritif-concert ; jeux divers ; 
grand bal. 

Le meilleur accueil sera réservé aux-
étrangers, qui trouveront à Calamane 

fraîcheur et rafraîchissements 
varies. 

Limogne 
Concert de bienfaisance. — Diman-

che 25 juillet, dans l'après-midi, le 
concert de bienfaisance organisé par 
notre société musicale, les jeunes fil-
les de la ville, les élèves de nos éco-
les, aura lieu sous la halle transfor-
mée en salle de fête. Le programme 
est des plus séduisants, des plus va-
riés, réserve des surprises sensation-
nelles. 

Toute la population est invitée à ^as-
sister à cette belle représentation ; le 
succès, qui est certain, encouragera 
nos jeunes artistes, leurs maîtres et 
maîtresses qui se dépensent sans 
compter pour l'organisation de ces 
matinées théâtrales. Les bénéfices 
soulageront bien des misères, appor-
teront des ressources nouvelles à la 
cantine scolaire si appréciée des en-
fants des mas. 

Un bal, de 21 h. à 24 h., attirera, 
place du monument, la foule des dan-
seurs et des danseuses qui pourront 
évoluer dans la plus chatoyante grâ-
ce des toilettes claires au son d'un 
excellent orchestre. 

Luzech 
Concours de tir. — Le concours de 

tir à la carabine 6 mm., organisé par 
l'Union Sportive Luzéchoise est com-
mencé. De nombreux tireurs ont déjà 
tenté leur chance et sans nul doute les 
prochaines séances verront les records 
d'affluenee battus. Quel est en effet le 
chasseur qui, pour 2 francs, ne voudrait 
essayer d'avoir son permis de chasse ? 
Surtout si l'on songe au nouveau tarif 
des munitions. 

La superbe raquette de tennis est aussi 
fort désirée. Aussi la lutte est chaude 
dans le camp des jeunes. 

Syndicat de chasseurs et propriétaires. 
— L'Assemblée générale du Syndicat au-
ra lieu dimanche soir, 25 courant, à 
20 h. 30, salle de la mairie de Luzech. 

Des questions importantes sont à l'or-
dre du jour : 1. Benouvellement du 
Bureau ; 2. Compte rendu du Congrès 
de Gourdon; 3. Cotisations et assurance; 
4. Abonnement au périodique illustré du 
Comité National de la chasse. (Prix de 

l'abonnement compris dans la cotisa-
tion); 5. Empoisonnements, etc.. 

Nous pensons que tous les chasseurs 
de la commune seront présents à la 
réunion pour encourager les dirigeants 
et montrer, une fois de plus, tout l'inté-
rêt qu'ils portent à cette Société qui, 
par ses efforts incessants a sensiblement 
amélioré la chasse sur notre territoire. 

Bagat 
Nécrologie. — Nous avons appris, 

avec peine la mort de notre estimable 
ami, M. Bernays Dieudonné, survenue au 
cours de la matinée de samedi, à la suite 
d'une longue maladie. 

M. Bernays était âgé de 70 ans et, avec 
lui, disparaît une figure bien honorable 
de notre commune. 

A ses obsèques, qui ont été célébrées 
lundi à 10 heures, assistait toute notre 
population tenant ainsi à manifester sa 
sympathie au regretté défunt. 

Nous prions Mme Bernays, sa veuve, 
et tous les autres parents de bien vou-
loir agréer le sentiment de nos condo-
léances les plus émues. ■— J. P. 

St-Pantaléon 
Conseil municipal. — Nos édiles sont 

convoqués, pour la session de mai, le 
dimanche 25 courant. Cette réunion 
aura lieu à 10 heures du matin. 

L'ordre du jour porte le vote des 
budgets supplémentaires de l'exercice 
1937 et primitif de 1938, ainsi que quel-
ques affaires diverses. 

Duravel 
Fête des écoles laïques. —■ La fête des 

écoles laïques du dimanche 18 juillet, 
organisée par nos instituteur et institu-
trices a été merveilleusement réussie. 

Dès 20 heures, une foule énorme venue 
de tous les points de la commune et des 
environs attendait avec impatience l'ou-
verture de la salle des fêtes dont toutes 
les places assises avaient été louées dans 
la matinée. 

Le rideau se lève sur une saynète : 
« Le mariage de la marguerite et du 
coquelicot », jouée par une petite fille 
et un petit garçon, qu'entouraient et 
fêtaient un groupe de garçonnets et de 
fillettes, représentant toutes sortes de 
fleurs et de papillons butinant autour de 
celles-ci; un joli ballet agrémentait cette 
scène. Puis « le défilé des métiers », 
chanson mimée par des garçonnets, avec 
accessoires appropriés, a captivé le 
public. Ensuite un monologue par un 
petit garçon : « J'ai la migraine », qui 
a eu un plein succès. Puis un autre mo-
nologue par une fillette : « Je n'aime 
pas la campagne », qui n'a pas moins 
amusé l'auditoire. L'exécution, par une 
trentaine de garçonnets, d'exercices de 
gymnastique rythmée, s'est effectuée 
avec un ensemble parfait de souplesse 
et de grâce, et complétée par une pyra-
mide humaine magnifique qui a valu aux 
exécutants un tonnerre d'applaudisse-
ments. 

A la demande générale l'exercice a dû 
être repris. Ce numéro terminait la 
première partie du programme. Pendant 
l'entr'acte on procède au tirage de la 
tombola dotée de 73 lots divers. 

« L'ordonnance du major », monolo-
gue militaire comique qui amuse l'assis-
tance, commence la deuxième partie. Il 
est suivi d'une saynète « Grosmalin 
choisit ses étrennes », qui déchaîne le 
fou rire général et met en relief le talent 
inné des deux jeunes acteurs qui l'inter-
prètent. « Les noces du roi d'Yvetot », 
comédie musicale, jouée et chantée par 
les garçons et fillettes de nos écoles, a 
été également très goûtée. Enfin un 
chœur intitulé : « Gloire à l'Ecole », 
couronne cette belle soirée. 

Nous ne pourrions sans crainte d'in-
justice ou d'oubli, féliciter individuelle-
ment tous ceux et celles qui nous ont si 

bien récréés, intéressés, amusés, et qui 
ont fait preuve d'une réelle valeur artis-
tique, mais qu'il nous soit permis de 
leur dire à tous, de tout cœur, notre 
admiration, nos remerciements. 

Nous n'aurions garde de passer sous 
silence la somme de patience, l'adresse 
qu'il a fallu à Mmes Bru et Fabre, nos 
maîtresses d'écoles pour costumer, agen-
cer tous ces acteurs bénévoles selon 
leurs rôles respectifs ; le dévouement, 
l'autorité affectueuse qu'elles ont dû 
dépenser, ainsi que M. Fabre, directeur 
de l'école de garçons, pour mener à 
bien, une tâche si épineuse, si ardue, et 
dont le succès a été réellement incontes-
table et inespéré. 

Nos remerciements vont aussi à la 
pianiste qui a accompagné avec maestria 
tous les chants de la soirée. 

Prayssac 
Nécrologie. — Nous avons appris 

avec regret la mort de M. Henri Ras-
couailles, retraité des Postes, décédé 
à l'âge de 70 ans. Nous adressons à 
la famille nos bien vives condoléan-
ces. 

Vire 
Excursion scolaire. — Samedi dernier, 

un autobus spacieux, très confortable, 
emportait les grands élèves de nos deux 
écoles publiques vers Cahors, la vallée 
du Célé et Cabrerets. 

Les fonds nécessaires à cette excur-
sion avaient été fournis par la Coopéra-
tive scolaire. 

Nos joyeux écoliers visitèrent la grotte 
préhistorique de Pech-Merle dont les 
belles stalactites, stalagmites et les des-
sins faits par les premiers hommes les 
émerveillèrent. 

Un pique-nique organisé sur les bords 
du ruisseau de Cabrerets, mit en joie 
tout ce petit monde. Au retour l'autobus 
fit un détour pour permettre à ses occu-
pants d'admirer les sites merveilleux de 
Saint-Cirq-Lapopie et du tunnel des 
Coudoulous. 

Ce fut enfin vers Cahors que nos 
excursionnistes se dirigèrent et visitè-
rent, sous la conduite de leurs maîtres. 
Us admirèrent ses beaux monuments, 
son boulevard animé et le square des 
Allées Fénelon, etc. 

Tout le monde rentra le soir à Vire 
satisfait de cette excursion aussi gaie 
qu'instructive. 
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tgeac 
Teyssleu 

Noyée. — Dimanche, Mlle Felzine, 
âgée de 16 ans, se baignait à Pau-
liac, près de Gintrac, dans la rivière 
la Dordogne. Elle disparut dans 
l'eau. Des témoins se portèrent à son 
secours, et la ramenèrent sur la berge 
où M. le docteur Ayrolles, tenta de la 
ranimer. Mais tous les efforts furent 
vains. 

Les obsèques de Mlle Felzine ont 
été célébrées mardi matin, au milieu 
d'une assistance nombreuse qui té-
moigna de vives sympathies à la fa-
mille à laquelle nous adressons nos 
sincères condoléances. 
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Arrondissement de Gourdon 
St-Germain-du-Bel-AIr 

Compte rendu sommaire du Conseil 
municipal. — Séance du 18 juillet : Pré-
sident, Cocula, maire. Etaient présents: 
Coulon Marcel, Sémirot Paul, Blaty Fer-
nand, Bélibio Louis, Admirât Emile, 

Treillou Antoine, Admirât Alphonse, 
Delfaure Elie, Lafon Edouard, Bollès 
Antonin, Lautard Pierre. — Secrétaire, 
Sémirot Paul. 

Taxiphone ajourné. Médecin pharma-
cien approuvé à l'unanimité. Affaire 
Rouquié : le conseil municipal s'est 
prononcé par cinq voix pour faire payer 
à M. Rouquié le prix de dix francs le 
mètre, cinq contre et deux abstentions. 
Rachat de la rente Pradié, approuvé à 
l'unanimité. Budget additionnel, recettes, 
28.424 fr. 57; dépenses, 28.421 fr. Budget 
primitif, recettes, 30. 810 fr. 49; dépen-
ses, 30.804 fr. 75. Imposition communale 
se trouvant ainsi réduite de neuf centi-
mes. Ces budgets ont été approuvés à 
l'unanimité. 

Correspondance pour Saint-Clair. — 
Les populations intéressées de la vallée 
du Céou sont informées qu'il résulte 
des démarches entreprises au sujet du 
service de l'autobus : Labastide-Murat-
St-Clair, que la Direction de la Cie P.-O. 
Midi a fait connaître qu'il ne lui était 
pas possible de joindre au train 9.130 
(M. V.) une voiture voyageurs à destina-
lion de St-Clair. Ce train devant assurer 
le transport de denrées pour les Halles 
de Paris, où il arrive à 4 h. 40, heure 
jugée tardive. 

Par contre le service de la S.T.A.P.O., 
en vue de favoriser les déplacements 
dans cette même région, a accepté 
d'assurer trois jours par semaine, au lieu 
de deux jours, la correspondance en 
gare de St-Clair pour les trains 1.693', 
1.690, soit le mercredi, samedi et le 
dimanche. 

Il y a là une meilleure disposition qui 
pourra être examinée dans un sens plus 
favorable dès qu'un nouvel horaire dés 
Chemins de fer le permettra, 
iiiiiiiiiiiiiutiiitiiiiuiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiu:) 
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TOUR DE FRAMCE CYCLISTE 

Un coup efe théâtre 
L'équipe belge ne s'est pas présen-

tée, ce matin, au départ de Bordeaux. 
Les détails manquent. Le Français 
Lapébie se trouve ainsi en tête du 
classement général. 

Chute d'un avion danois 
De Copenhague. — Un avion a fait 

une chute sur un groupe de soldats. 
Un soldat a été tué et 23 ont été bles-
sés. Deux motocyclistes, qui pas-
saient, ont été aspergés par l'essence 
enflammée de l'avion et ont péri tous 
les deux. 

En Irlande 
De Dublin. — M. de Valera a été 

réélu, au Dail, président du Conseil 
exécutif de l'Etat libre d'Irlande, par 
82 voix contre 52. 

Incendie dans les Landes 
De Mont-de-Marsan, — Mercredi, 

vers 19 heures, un incendie a éclaté 
dans la commune de Lue (Landes) et 
a gagné les communes de Lidosthey, 
Labouheyre et Yssoux. Plus de 400 
hectares de pinèdes ont été la proie 
des flammes. 
M ouverts 8 rst do la population en Italie 

De Borne. — La population italien-
ne a augmenté de 549.000 habitants 
en un mois. Toutefois, au cours des 
six premiers mois de Î937, cet ac-
croissement a été de 31.000 unités in-
férieur à celui du premier semestre 
de 1936. 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame Maria BOUNIOL a la douleur 

de faire part à ses amis et connaissances 
de la perte cruelle qu'elle vient d'éprou-
ver en la personne de 
Monsieur Louis Ferdinand LOVIOT 

Docteur en médecine 
Homme de lettres 

décédé dans sa 90e année, et vous prie 
de vouloir bien assister à ses obsèques 
civiles qui auront heu le samedi 24 juil-
let, à 9 heures du matin. 

Réunion maison mortuaire, rue Les-
tieu, n° 11. ' 

TBIBUNAL DE COMMEBCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur SANCHEZ Jacinto 

Entrepreneur de travaux publics 
8, rue de la Merci, Faubourg St-Georges 

Cahors 

Avis de dépôt de l'Etat 
des créances vérifiées 

En exécution de l'article 494 
du Code de Commerce, modifié 
par le décret du 8 août 1935, 
Messieurs les créanciers de la 
dite liquidation judiciaire sont 
prévenus que l'état des créances 
vérifiées a été déposé par le 
syndic au Greffe, où ils peu-
vent en demander communica-
tion par eux ou leurs manda-
taires. 

Conformément aux disposi-
tions de l'article 495 du Code 
de Commerce, modifié par le 
décret du 8 août 1935, tout 
créancier vérifié ou porté au 
bilan est admis pendant HUIT 
JOUBS, à dater de la présente 
insertion à formuler des contre-
dits ou des réclamations au 
Greffe, soit par lui-même, soit 
par mandataire, par voie de 
mention sur l'état. 

Le Greffer, 
M" J. CROZAT. 
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PARIS-PONTARLIER 
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ARTICLES ALAYRAC 
pour rue Mar'-Foch 

FÊTES CAHORS 

AVIS DE DÉCÈS 
M;idame Veuve CAVELLE ; Monsieur 

et Madame Charles CAVELLE et leur 
fils ; Monsieur et Madame Amédée CA-
VELLE et leurs filles ; Monsieur et Ma-
dame Henri VIDAILLAC, bourrelier, et 
leur fille ; 

Les familles COUTUBE, PENDABIES 
et tous les autres parents vous font part 
du décès de 

Monsieur Germain CAVELLE 
décédé à Flaynac, le 22 juillet, à l'âge 
de 79 ans, muni des Sacrements de 
l'Eglise. 

Obsèques le vendredi 23 juillet, en 
l'Eglise de Flaynac, à 8 h. 1/2 (heure 
ancienne)'. 

Devant le garage Artigalas, une voi-
ture se tiendra à la disposition des 
personnes désirant assister aux obsèques. 

TBIBUNAL DE COMMEBCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
de Dame veuve VINEL, née 

VILLAIN Renée, « Dro-
guerie Centrale », rue du 
Président-Wilson, Cahors. 

Dernier avis aux créanciers 
pour production de titres 

et vérification de créances 

En exécution de l'article 492 
du Code de Commerce, mo-
difié par décret du 8 août 1935, 
Messieurs les créanciers de la-
dite faillite qui n'ont pas 
encore produit leurs titres de 
créance, accompagnés d'un 
bordereau indicatif des sommes 
réclamées sont invités à les 
remettre dans le délai de quinze 
jours (1) à dater de la présente 
insertion et à peine de for-
clusion, entre les mains de 
Monsieur L. CONQUET, demeu-
rant à Cahors, Boulevard Gam-
betta, syndic, pour être procé-
dé à la vérification des créances 
produites. 

Si la production est faite par 
un mandataire, elle devra être 
accompagnée d'un pouvoir tim-
bré et enregistré. 

Le Greffier, 
M< J. CROZAT. 

(1) Ce délai est uniformément 
augmenté d'un mois pour les 
créanciers domiciliés hors du 
territoire continental de la 
France. 

prévient sa nombreuse clientèle, qu'il habite dorénavant : 

14» Quai Ségur-d'Aguesseau, 14 
CAHORS (Lot) 

Spécialité de Crépissages et Travaux de Maçonnerie 
Cirqerjts erj tous gerjres 

QUE TOUT VOTRE CORPS SOIT - COMME 
VOTRE TEINT - "IN PLEINE BEAUTE" 

VEC les modes si révélatrices d'aujourd'hui, 
Madame, vous devez avoir — de la tête 
aux pieds — une peau douce et satinée. Est-

ce si difficile? Non! Il vous suffit d'employer le 
savon Palmolive même pour votre bain. Il est 
si bon marché ! Et vous serez ravie de bénéficier 
sur tout le corps de l'action de l'huile d'olive l 

Palmolive affine et assouplit l'épiderme car sa 
mousse onctueuse le baigne et le pénètre. Tous 
ses pores sont admirablement nettoyés et déga-
gés. Ils peuvent enfin respirer à l'aise. Un bain 
Palmolive sera chaque fois pour vous un bain de 
beauté. Il vous assurera cette éblouissante car-
nation que les hommes préfèrent au maquillage. 

RIEN QUE: DES 

[World copyright reierved - Reproduction Inlerdite— 

Pour les 5 LIONNE 
UN SEUL SAVON s PALMOLIVE l 
Seul, Palmolive a été jugé assez pur et 
assez doux par le Dr. Dafos pour le 
tendre épidémie des quintupletîes ! Son 
huile d'olive sera aussi pour votre beauté 

une protection quotidienne. 
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L'AMOUR ENCHAÎNÉ 
PAR 

CONCORDIA MERREL 
Traduit de l'anglais 

par E. de SAINT-SEGOND 

— David Quayne, répondit Maud 
avec une certaine satisfaction. 

Eva poussa un cri qu'elle arrêta 
d'une main, puis : 

— David ?... David ?... 
Tout son corps frissonnait. 
— C'était David ? 
Soudain, elle appuya son dos con-

tre la porte, se mit à rire, puis à pleu-
rer et finalement fit les deux choses 
ensemble. 

Maud, pensant le moment des 
aveux arrivés, s'approcha d'elle, la prit 
au,x épaules, essaya de l'apaiser du 
ndeux qu'elle put, et lui dit avec dou-
ceur 5 

— Dites-moi, Eva, dites-moi de 
quoin s'agit... Dites-le moi... Je fe-
Jai l'impossible pour vous aider, mais 
Pai-lez, ma chérie ! 

~- Non ! Non ! Je ne sais rien ! 
Ma (JS saccrocftant néanmoins à 

R II ne faut pas que vous parliez ! 
Jjppelez-vous qu'il ne le faut pas ! Je 
°Us affirme que tout ça n'est qu'une 

plaisanterie... maladroite, mauvaise, 
mais seulement une plaisanterie. Je 
vous le jure ! Pour rien au monde, il 
ne faut que David soit mis au cou-
rant... Vous m'avez promis le secret 
et je ne peux pas, je ne peux pas vous 
en délier ! 

La violence de ses sanglots et de 
ses cris épouvanta Maud qui, remuée 
jusqu'au fond de son être et pensant 
à la si bonne Mme Parry, lui dit, la 
voix douloureuse : 

— J'ai promis... Je tiendrai ma pa-
role. Mais Eva, calmez-vous. Je vous 
le répète : je tiendrai ma parole, quel-
les qu'en soient les conséquences 
pour moi... M'entendez-vous ? 

Peu à peu, elle parvint à apaiser la 
jeune fille, mais sans obtenir d'elle le 
moindre éclaircissement. 

Eva, calmée, repoussa la généreu-
se Maud et sortit de la chambre en 
déclarant encore et malgré l'évidence 
qu'elle ne savait rien. 

Restée seule, Maud murmura : 
— Ceci est donc beaucoup plus sé-

rieux que je ne pouvais me l'imagi-
ner. Dans quel guêpier Eva s'est-elle 
enfoncée, peut-être sans s'en douter 
et peut-être a-t-elle presque raison de 
soutenir qu'elle ne sait pas de quoi il 
s'agit, puisqu'il y a une autre person-
ne, celle à qui elle croyait parler. 

Mais ce qui pour Maud était terri-
blé c'est quelle ne pouvait plus désor-
mais donner d'explications suffisan-
tes, rassurantes à David Quayne. 

Le désespoir d'Eva avait scellé ses j 
lièvres. • *!i^llilÉlÉlwi * 

CHAPITRE VII 

Le lendemain matin, Maud se leva 
plus tôt qu'elle n'en avait d'abord eu 
l'intention. Elle n'avait pas pu dor-
mir, obsédée par l'inextricable affai-
re dont elle était victime. 

Elle avait les yeux lourds et le vi-
sage tiré quand elle entra dans la 
salle à manger pour prendre son ca-
fé au lait et son pain grillé. 

A sa grande surprise, Quayne était 
déjà là. Il se tenait debout près de la 
fenêtre, un paquet de lettres à la 
main sur lequel se voyait un télé-
gramme ouvert. 

Il leva les yeux comme elle entrait 
et dit tranquillement : 

— Bonjour. 
Elle le salua et resta un moment 

incertaine si elle devait rester ou s'en 
aller. 

Il décida de la question en lui pas-
sant le télégramme : 

— Il m'a été envoyé hier par mon 
secrétaire, mais il est arrivé à la pos-
te trop tard pour qu'on puisse me 
l'apporter. Lisez-le, s'il vous plaît ? 

Il dit cela d'un ton glacial et loin-
tain. 

Maud prit le télégramme et le lut: 
« Pas de réponse à ma dépêche de 

cette après-midi. Pour concession des 
mines Scandinaves, je crains que dé-
lai d'option ait pris lin. Robson. » 

Maud, atterrée leva les yeux lente-
ment et son regard rencontra celui 
de David. 

— Eh ! bien, dit-elle. 

— C'est à vous que je demande 
l'explication, dit-il froidement. 

— Vous continuez à ne pas croire 
ce que je vous ai dit : qu'il m'est 
impossible de vous expliquer quoi 
que ce soit ! 

— Je ne peux pas m'empêcher de 
croire que vous pourriez me donner 
une explication, si vous le vouliez. 

— Ne voulez-vous pas, vous, accep-
ter ma parole que je suis tenue au si-
lence absolu ? 

Elle le regardait avec des yeux sup-
pliants. Mais il n'était pas d'humeur 
à être influencé par autre chose que 
par l'évidence des faits. Et tous les 
faits étaient contre elle. 

Il prononça gravement : 
— Jusqu'à hier soir, j'étais cer-

tain que je pouvais accepter votre 
parole, Maud, pour n'importe quoi, si 
vous me l'aviez donnée. Si vous 
m'aviez demandé ce que je pensais de 
vous, je vous aurais répondu qu'il n'y 
avait personne au monde en qui 
j'eusse plus de confiance qu'en vous. 

On voyait à l'expression de son vi-
sage et au son de sa voix qu'il souf-
frait d'avoir dû perdre cette con-
fiance. 

Maud le comprit. 
— Vous pouvez toujours avoir j 

confiance en moi ! s'écria-t-elle avec j 
chaleur. Vous le pouvez vraiment !... \ 
Malgré l'étrangeté de ce que vous j 
avez pu constater, malgré ce qu'il y j 
a d'incroyable en cette aventure, \ 
vous pouvez me croire quand je vous 
affirme qu'il y a eu une méprise !... 

Je ne sais absolument rien de ce télé-
gramme... Ceci est l'exacte vérité, je 
vous le jure ! 

— Alors, comment m'expliquerez-
vous ce que vous m'avez dit dans le 
bois ? 

— Je ne peux rien vous expliquer. 
Je ne peux que répéter ceci : il y a eu 
une terrible méprise !... Vous êtes 
victime d'une erreur... et moi aussi... 
C'est tout ce que je puis vous dire. 

Elle se tut, suffoquée par l'émotion, 
se rendant compte que ses paroles 
devaient être de bien peu de valeur 
auprès de l'évidence pour les yeux de 
David. 

Pendant qu'elle pensait cela, David 
le formula : 

— Rappelez-vous que j'ai le témoi-
gnage de mes yeux. J'ai vu distincte-
ment, à la lumière des lanternes, vo-
tre robe rose de soie brochée dépas-
sant votre domino. 

« Malédiction sur la fatale r.obe ! 
pensait la pauvre Maud. Quel démon 
m'a inspirée de consentir à . cet 
échange ! » 

Son ton fut amer et chagrin quand 
elle dit à David : 

— C'est curieux comme les hu-
mains croient facilement au témoi-
gnage de leurs yeux, bien qu'il soit si 
souvent fautif J Et que la parole 
d'une amie sûre ne l'emporte pas sur 
ce qu'on prend pour l'évidence. 

David ne la regarda pas pour dire : 
— Je vous demande seulement de 

me dire la vérité sur tout ceci, Maud ! 
Remarquez qu'en cette affaire, il ne 

s'agit pas seulement de mes propres 
intérêts, mais que le préjudice causé 

j atteint des milliers de personnes qui 
} se reposent sur moi pour défendre 
! leurs intérêts. C'est pourquoi j'ai le 
j devoir de chercher énergiquement ce 
I qui s'est passé !... Le devoir et le 
j droit ! 

— Bien sûr, fit-elle tristement... 
Je ne peux vous donner d'explica-
tion... ni en dire plus que je n'ai dit. 

Il resta silencieux un moment. 
Puis il reprit, parlant avec lenteur. 

;— J'ai interrogé habilement les 
domestiques. Personne ne paraît 
avoir eu connaissance d'un télégram-
me venu pour moi, hier... Cependant 
Robson parle d'un télégramme ayant 
précédé celui de ce matin. Et, dans 
le bois, vous, ne m'avez-vous pas par-
lé d'un papier ? N'était-ce pas ce té-
légramme ? 

Il attendit une réponse de Maud, 
mais comment aurait-elle pu en 
faire ? 

Il reprit son télégramme du matin. 
— Je vais descendre jusqu'au bu-

reau de poste me renseigner, et vous 
me feriez plaisir en m'accompagnant. 

— Très bien, dit-elle. Je monte 
chercher mon chapeau. 

Ils échangèrent peu de paroles 
dans l'automobile. 

Après un long silence, David parla : 
— Je faisais tant de cas de votre 

amitié, Maud ! J'étais arrivé à comp-
ter sur elle !... 



VERITABLE â C 0 tfPE RL A B A RBE 

Parce que par un procédé breveté S.G.D.G. 
elle est biseautée sans morfil. 
Parce qu'une lame est d'autant meilleure et 
durable que l'acier a été mieux trempé. 
Or, cette trempe, qui fait seule la qualité des 
aciers, pénètre mal en profondeur et agit infi-
niment mieux sur une lame mince que sur une 
lame épaisse. 

ESSAYEZ-LA A NOS RISQUES: 
Achetez un étui de 5 Semés. Utilisez une 
lame, si elle ne vous semble pas par-
faite, renvoyez le tout à GIBUS qui vous 
remboursera. 
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Offres d'emplois 

ON DEMANDE 
Dans toute la région, hommes et dames 

pour travail facile, chez soi, dans loisirs, 
sans quitter emploi. Sérieux. — Ecrire : 
L. GABRIEL, à BIEVRES (Seine-et-Oise). 

Imp. CorjESLANT (penonnel intéressé) 
Le co-gérant: J. ANDRIEU. 

MODE PRATIQUE 
OFFRE AUX LECTRICES DE CE JOURNAL 

un abonnement de faveur de 3 mois 
et une pochette de patrons, le tout pour S 5 frs. 

De plus, vous trouverez dans le Ier N° de chaque mois 
une série de patrons à votre taille de mannequin. 

Envoyez |5 trs avec cetts annonce, plus 0 (r. 75 pour le port : 73, boulsvard Saint-Gsrmain, Paris. 
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Une incomparable réussite 

Les plus grands problèmes 
par les plus grands maîtres 

GÉNÉRAL WEYGAND 
de l'Académie française 

La France est-elle défendue? 
Chaque fois que, dans le pays, 

s'élève la voix du général Weygand, 
elle a un retentissement profond. 

Il est de ces chefs qui ne renoncent 
jamais à servir. Leur mission est 
d'alerter le pays lorsque son avenir 
est en jeu. 

Après l'école, l'armée ; après Com-
ment élever nos fûs ? La France est-
elle défendue ? 

Ce nouveau livre prend, avec les 
événements, une importance capitale. 
La sécurité de la France est-elle, en 
effet, assurée comme elle devrait 
l'être ? 

Cette question, il n'est pas un de 
nous qui ne se la pose. Alors que 
l'Europe entière devient un immense 
entrepôt d'armes et que les nationa-
lismes exaltés se dressent les uns en 
face des autres, la France peut-elle 
garder avec fierté — et aussi avec 
confiance — la place qui lui revient ? 
Sur terre, sur mer, dans les airs, 
est-elle sûre de n'être la vassale de 
personne ? 

A toutes ces questions, le général 
Weygand répond. Il dresse le tableau 
des forces militaires de tous les au-
tres pays, puis montre les nôtres en 

indiquant de façon nette, impérative, 
les réformes à réaliser. Qui, mieux que 
lui, habitué durant tant d'années à 
veiller sur notre sécurité, pouvait les 
énoncer ? 

Soulignons, à propos de La France 
est-elle défendue ? (Flammarion, édit., 
un petit vol. : 1 fr. 95) l'incomparable 
réussite d'une collection dans laquelle 
les grands problèmes sont traités par 
les plus hautes autorités, et sachons 
entendre cet avertissement qui s'adres-
se au pays tout entier. 

Un volume in-16, avec couverture 
en héliogravure. Le volume. Prix : 
1 fr. 95. Ernest Flammarion, éditeur, 
26, rue Racine, Paris. 

P.-O.-MIDI 
Vous écoulerez plus facilement les pro. 

duits de votre exploitation en utilisant 
les Colis agricoles (jusqu'à 50 kilos). 

Vous êtes dans une localité desservie 
par un service de factage ou de réexpe. dition P.-O.-Midi ? Faites-les enlever 
chez vous. Sinon, déposez-les au bureau 
du correspondant de la S.T.A.P.O. le plus proche. 

Ds sont transportés à la gare pour un 
prix minime : 10 kilos, 1 fr. ; 10 à 30 
kilos, 2 fr. ; 30 à 50 kilos, 3 fr. 

Ils sont acheminés très rapidement. 
Ils sont livrés gratuitement à domici. 
le (par les Services de factage). 

Ils peuvent être expédiés en port dû, en 
Economie... simplicité... rapidité. 

LA PH0SPHI0DE GARM 
remplace avantageusement PHVILE de FÛIE de MORUE 

et tes préparations iodûtanniques phosphatées 
Pour la guérison des : 

ENFANTS FAIBLES, PERSONNES DÉLICATES 
Malades, Grippés et Convalescents 

LYMPHATI8ME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétioa 
purulente des yeux et des oreilles. 

MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE : Coqueluche, Toux persistante, 

Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, Angine 
de poitrine, Tuberculose. 

ANÉMIE : Faiblesse générale, Manque d'appétit, .Formation 
difficile des jeunes filles, Règles anormales ou doulou-
reuses, Désordres de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE. — CONVALESCENCE : des maladies infec-
tieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

Le Dr ORTEL 
inciea Externe d«s HSpitaus de Part» 

Buteur et Hêdscine de I: Faeolta de Fîrts 

écrit : 

La Phosphiode GARNAL. 
et le Corps Médical 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPDRATIF le pins énergique et le plu» 
agréable est sans contredit la PHOSPKSODE GARNAL. C'est de l'Huile 
de I; oie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la rendent 
indigeste et désagréable à prendre. 

Chaque flacon do PHOSPHIODE GARNAL renferma les prlnolres 
dépuratifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie »? ^°rU

PA.
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,
és à du Phosphate de Chaux assimilable et à ri* i'iode à I état naissant. 

La PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait disparaître 
les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre i'Anémle at les Paies couleurs 
Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique 

contre la neurasthénie. F H 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes, de 
Bronchites algues ou ohronlquôs, et de toutes les affections de poitrine 
i» AlS! , a,BX convalescents, elle hâte le retour des forces, stimulé 1 appétit, fortifie tes bceaekes. » 

Prix du flacon : 15 francs 
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3L>e JPojri® èL ^oiLâlotaLjscs par Cahors 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Aust.) dép. 

LIMOGES j *™£ 
BRIVE... |arrivée 

( départ. 
Gienac-Cressensac 
SOUILLAC. dép 
CAZOULES 
La Chap.-d-Mareuil 
Lamotne-Fénelon . 
Nozâc. 
GOURDON.. dép! 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis-Catus. 
Espère 

CAHORS j J-gf; 
Sept-Ponts 
Cieurac. 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBANarr. 
TOULOUSE., arr. 

OMNIB. 
t",2\3' cl. 

» 
» 
» 
» 
» 

3 
39 

1 
8 

OMNIB. EXP. 
1",2',3' cl. 1", 2-,3" cl. 

10 15| 
10 271 
15 29 
15 43 
16 59 

8 
8 
9 
9 
9 13 
9 22 
9 31 
9 44 
9 

10 
53 

3 
10 13 
10 23 
10 31 
10 40 
11 45 
11 5<i 
12 11 
12 18 
12 46 
13 17 
14 05 

» 
» 
» 

12 28 
13 4 
13 36 
13 43 
13 48 
13 57 
14 6 
14 19 
14 28 
14 38 
14 48 
14 58 
15 6 
15 15 
17 31 
17 42 
17 57 
18 4 
18 34 
19 5 

17 5 _ 
17 42 

18 4 

18 39 
18 43 

19 23 
19 43 
20 30 

119 20 
19 32 

0 14 
0 17 
1 40 
1 46 

MIXTE EXP. 
3'cl. t".*."4-

18 3 
18 34 
18 52 
19 58 
18 2 
19 10 
19 18 
19 27 
19 35 
19 44 
19 53 
20 2 
20 9 
20 18 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

BAPIOE RAPIDE EXP. OMNIB. 

VI -a 
3 S. 
S © 
O " 

H = 

.52 "3 u -» 
rt es a- S 
<u _ a -s 

3 15 
3 19 

4 13 
4 53 

f.V, 3- cl. 
20 2U.21 
20 30 22 

50 
3 

0 38 
0 40 
1 56 
2 1 

3 32 
3 36 

4 30 
5 10 

2 46 
58 
1-1 
21 

4 59 

5 25 

22 50 
5 12 
5 40 
7 20 
7 33 

8 12 

6 47 
7 5 
7 45 

1",2\3- cl. 
» 
» 
)> 
» 
» 
» 
» 

8 36 

9 13 
9 18 

9 4' 
10 3 
10 23 
11 25 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

X>e Toulouse èa. Paris îsaur Caiiors 

45 
7 51 
8 1 
8 6 
8 28 
8 53 
9 56 

OMNIB. k]ltarsUs EXP. RAPIDE OMNIB. 
i", V, 3- cl. V, 2*, 3- cl. 1" 2', 3" cl. 

4 53 9 25 8 35 13 25 15 50 
6 11 10 50 9 17 14 6 16 35 
6 50 11 15 9 35 — 17 16 
7 26 11 40 — — 17 56 
7 34 11 45 — 18 4 
7 44 11 54 — — 18 14 
7 50 11 59 10 9 M 58 18 20 
8 13 — 10 13 15 2 » 
8 27 » 
8 40 — » 
8 53 » 
9 2 _ » 
9 10 » 
9 23 
Q °ft 

— 10 51 — » 

9 38 - ; » 
9 45 — » 
9 51 _ _ — » 

10 4 _ 11 12 — » 
10 32 .— » 
10 57 11 50 16 33 » 

» 11 58 16 39 » 
» 18 52 23 23 » 

19 4 23 35 » 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts ... 
CAHORS... j ^7 * ( dep. 
Espère 
St-Oenis-Catus... 
Thédirac-PeyriL.. 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON (1) d. 
Nozac. 
Lamothe-Fénel. .. 
La Chap.-de-Mar . 
CAZOULES 
SOUILLAC. dép. 
Gignac-Cressens. _ 
BRIVE | j-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. ÊOOarr. 

(1) Un train mixte part de Gourdon le matin à 5 h. 4 et arrive à Brive à 7 h. 10. 

DIRECT EXP. EXP. 
1". 2*, 3' cl. 1", 2\ 3' CL 1", V, 3- cl. 

17 20j21 5 
18 12 
18 34 
18 57 

19 14 
19 19 
19 30 
19 41 
19 53 
20 » 
20 8 
20 18 
20 25 
20 33 
20 39 
20 45 
20 56 
21 22 
21 47 

» 
» 
» 

21 46 
22 4 

22 40 
22 44 

23 24 

23 45 

0 23 
0 29 
6 43 
6 55 

RAPIDE 

23 19 
0 » 

0 52 
0 56 

2 24 
2 30 
8 39 
8 50 

St-Denis-près-Martel à Aurillac 

St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybruni 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

EXP. 
4 50 14 43 18 43 18 53 » 
4 58 14 50 — 19 » » 
5 3 14 54 — 19 5 » 
5 11 15 2 — 19 12 » 
5 20 15 10 19 1 19 21 » 
5 26 15 16 — 19 28 » 
5 34 15 23 — 19 36 » 
5 55 15 40 19 53 » 
6 11 15 54 — 20 7 » 
6 30 16 5 — 20 19 » 
7 13 16 40 20 20 20 55 » 

Aurillac à St-Denis-près-Martel 

AURILLAC. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 

EXP. 
4 55 6 » 10 40 17 17 » 
5 30 6 26 11 18 17 55 » 
5 41 — 11 29 18 6 » 
5 56 — 11 43 18 21 
6 11 — 11 58 18 36 » 
6 18 — 12 5 18 44 » 
6 33 7*11 12 14 19 4 » 
6 42 — 12 21 19 13 » 
6 51 — 12 28 19 21 
7 5 — 12 33 19 27 » 
7 12 7 30 12 40 19 34 » 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. » 7 33 10 37 
Sarlat ., » 8 29 12 » 
Cazoulès » 9 3 12 3!5 
Somllac8 19 ÎÔT2 j ÏT43 
Le Pigeon 8 31 10 30 13 56 
Baladou. Arrêt. 8 35 10 36 14 » 
Martel 8 42 10 56 14 7 
S'-Denis-p.-M.ar. 8 51 11 7 14 16 

St-Denis-près-Martel au Buisson 

» 

17 58 
19 7 

19 18 

•O o 
« rt rt 

S'-Denis-p.-M. d. 
Martel 
Baladou. Arrêt. 
Le Pigeon 
Souillac 
Cazoulès 
Sarlat 
Le Buisson, ar, 

6 15 
6 24 
7 31 

T"33* 
6 17 

7 31 

7*40 

7*48 
7 57 
8 2 
8 28 
9 2 

9 14 
9 27 
9 33 
9 37 
9 46 

17 55 
18 39 

13 » 
13 13 
13 19 
13 22 
1£_31 
13 45 
13 53 
15 3 
15 48 

18*34 
18 42 

15 55 
16 24 
16 34 
16 49 
17 » 
20 51 
20 59 
21 36 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. j J; 
FIGEAC ' 
Le Pournel 
Assier 
Flaujac (halte)... 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

9 » » 10 1 15 45 19 45 
» » » » 13 46 19 7 23 18 

2 20 7 17 11 11 17 20 13 56 19 31 23 38 
2 45 7 31 11 23 17 29 14 8 19 44 23 49 

— 7 50 11 42 » 14 24 20 2 
3 35 8 1 11 54 » 14 33 20 12 0 15 

— 8 10 12 3 14 42 LO 21 
5 9 8 23 12 18 » 14 54 20 34 0 33 
5 21 8 35 12 28 » 15 7 20 45 0 43 
5 38 8 49 12 42 » 15 23 20 58 
5 50 8 58 12 51 » 15 33 21 7 1 2 
5 59 9 6 13 2 » 15 43 21 15 1 7 
6 11 9 16 13 12 » 15 52 21 25 
6 23 9 26 13 22 » 16 2 21 34 
6 54 9 48 13 44 » 16 27 21 54 1 39 

» 19 4 » » 23 35 5 39 8 43 
Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon 
Payrignac(arr.) 
GOURDON 

8 39 17 6 
8 49 17 17 » 
8 55 17 28 » 
9 1 17 34 
9 8 17 41 » 
9 18 17 51 » 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON I 6 40 I 16 4 
Payrignac (arr.).. 
St-Cirq-Madelon. 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

6 
7 
7 
7 
7 

55 
3 

21 
.32 
46 

16 
36 
16 
16 

12 
19 
24 
3.1 

16 46 

PARIS (Aust.) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép. 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Flaujac (halte)... 
Assier 
Le Pournel 
FIGEAC dép 
CAPDENAC 
TOULOUSE 

(Orsay) 

(ar. 
fd.. 

21 57 22 50 » 7 30 10 15 
3 53 8 19 » 14 3 17 8 » » 
4 14 8 44 » 14 23 17 29 » 
4 22 8 53 14 31 17 37 » » 
4 29 9 » » 14 38 17 44 » » 
4 35 9 8 » 14 42 17 48 » 

— 9 19 » — 17 59 » » 
4 59 9 37 » 15 6 18 15 » 
5 10 9 50 » 15 16 18 26 » » 
— 10 3 » — 18 ?8 » » 

5 29 10 13 » 15 34 18 48 » » 
— 10 22 » 15 43 18 57 » » 

5 52 10 44 » 15 59 19 14 » » 
6 1 10 53 » 16 8 19 23 » » 
6 27 11/ 20 s 16 16 19 88 
9 56 15 28 » 19 19 23 24 

iïiontauban, Cahors à Libos 
Autorails MJlRCB.-VOY. Autorails 

MONTAUBAN... 
CAHORS 
CAHORS 
Mercuès 
Douelle (Arrêt).., 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Praj'ssac (Arrêt).. 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac.. 
Fumel 
LIBOS 

7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 

2 
11 
19 
28 
34 
44 
48 
55 

2 
9 

8 19 
8 24 

10 50 14 6 16 35 
11 59 14 58 18 20 
12 » 15 "38 18" 50 
12* 9 15 59 18* 50 
12* 12 16 7 19* 2 
12 17 16 19 19 7 
12 22 16 32 19 12 
12 30 16 49 19 21 
12* 32 16 53 19* 23 
12 59 17 6 19 SO 
12* 44 17 17 19-* oo 
12* 49 17 28 19* 40 
12 57 17 47 19 48 
13 » 17 53 19 51 

dép. 

Libos, Cahors à Rftontauban 
Autorails Autorails 

6 45 9 15 13 55 
6 48 9 23 13 58 
6* 56 9 37 14* 6 
7* » 9 47 14* 10 
7 6 9 57 14 16 
7* 11 10 10 14* 22 
7 15 10 17 14 23 
7 23 10 38 14 33 
7 28 10 51 14 38 
7* 32 11 » 14* 42 
7* 35 11 8 14* 45 
7_44 11_24 14 54 
'l 45" Tl 45' "Î7~3r 
8 53 13 17 19 5 

LIBOS. 
Fumel. 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque..., 
Prayssac (Arrêt) 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt). 
Mercuès 
CAHORS 
CAHORS 
MONTAUBAN. 

18 14 
18 21 
18 32 
18 39 
18 46 
18 55 
19 » 
19 12 
19 21 
19 26 
19 32 
19 45 

* Arrêt facultatif sur demande faite : par les voyageurs au Chef 
de gare pour monter; au Chef de train pour descendre. 

'— . 

J3& Cahors SL Capdenao 
CAHORS 
Cabessut 
Arcambal 
Vers 
Saint-Géry 
Conduche 
Saint-Cirq-la-Popie. 
St-Martin-LabouYal. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun. 
Toirac 
Lamadeleine 
CAPDENAC 

8 2 10 14 16 44 19 20 
8 11 10 25 16 55 19 81 
8 20 10 41 17 4 19 42 
8 28 10 59 17 12 19 51 
8 35 11 14 17 17 19 57 
8 46 11 43 17 28 20 10 
8 52 11 53 17 34 20 17 
8 59 12 17 17 41 20 29 
9 5 12 27 17 47 20 37 
9 16 12 44 17 59 20 52 
9 25 A titre 18 8 21 3 
9 
9 

33 
44 

essai 
jours de 

foire 
18 
18 

16 
27 

21 
21 

13 
26 

9 55 à Cajarc 18 38 21 38 
jy& Oerpcïeîiies.© ta Cahors 

CAPDENAC 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Màrtin-Labouval. 
Saint-Cirq-la-Popie. 
Conduche 
Saint-Géry 
Vers 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS 

7 11 11 49 19 37 » 
7 23 12 5 19 47 » 
7 34 12 19 19 56 ( » 
7 42 12 30 20 3 » 
7 52 12 45 20 13 » 
8 2 12 58 20 22 » 
8 9 13 7 20 28 » 
8 17 13 17 20 35 » 
8 23 13 25 20 41 » 
8 38 13 41 20 53 » 
8 43 13 48 20 58 » 
8 50 13 59 21 5 » 
8 59 14 14 21 14 » 
9 6 14 23 21 21 » 

\ 


